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Résumé 

L’objectif de cette étude est d’identifier les prospects inscrits à une liste de diffusion de 

newsletters d’un site d’e-commerce, et plus particulièrement dans le domaine d’achat de vin 

en ligne. Dans ce but, nous avons collaboré avec Delhaize Wine World, site de réservation de 

vin en ligne. L’intérêt de cette recherche est de trouver une voie de communication vers des 

prospects ayant déjà montré un intérêt dans la catégorie de produits étudiée, le vin, en 

s’inscrivant aux newsletters. Cependant, comme les prospects n’ont jamais acheté, nous avons 

peu d’informations les concernant si ce n’est leurs taux de réponses aux newsletters envoyées 

précédemment. 

Dans un premier temps, nous avons analysé via la littérature les deux domaines principaux de 

notre étude : le produit au cœur de la recherche, le vin, et le marketing digital et ses 

caractéristiques au niveau des newsletters. Le produit « vin » est un bien expérientiel à 

vocation d’une consommation identique et son achat en ligne a trait à une motivation 

hédoniste. 

Dans un deuxième temps, le questionnaire et la newsletter ont été élaborés sur base des 

apports de la littérature et en fonction de la stratégie de Delhaize Wine World. 

Ensuite, nous avons défini des points de comparaison afin d’analyser les indicateur-clés de 

performance de la newsletter que nous avons envoyée pour notre étude sur base des 

newsletters envoyées précédemment aux prospects. Un test de comparaison de deux 

proportions a été mené, les prospects ont eu des taux de réponse supérieurs quant à la 

newsletter envoyée dans le cadre de notre étude. Ils ont été réactifs au message proposé dans 

la newsletter. 

Enfin, nous avons analysé les réponses des prospects au questionnaire et leurs achats et avons 

testé la robustesse du questionnaire grâce aux prospects ayant respectivement répondu et 

acheté sur le site web. Premièrement, les réponses des prospects au questionnaire et leurs 

achats effectués sur le site concordent : ils sont intéressés par les vins rouges de France, et 

plus particulièrement les vins de Bordeaux. Deuxièmement, la segmentation des prospects via 

leurs achats sur le site et leurs réponses au questionnaire a été testée via le coefficient kappa 

de Cohen. Malgré un faible accord entre les deux techniques, celles-ci concordent 

significativement plus que la chance seule ne pourrait l’expliquer. 
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I. INTRODUCTION 

L’identification des prospects est une partie essentielle dans toutes les stratégies de marché 

car ils sont des clients potentiels ayant une valeur d’acquisition et de fidélisation cruciale à la 

pérennité et à la prospérité des entreprises. Il en est de même pour les entreprises présentes sur 

Internet et en particulier pour les sites d’e-commerce dont la principale activité est la vente. 

En s’inscrivant aux newsletters des sites d’e-commerce, les prospects montrent un intérêt dans 

la catégorie de produits vendue sur ces sites et sont donc en recherche d’informations. Les 

entreprises ont donc réussi à les attirer sur leur site, il reste à les convertir. Mais comment 

convertir des clients potentiels pour lesquels les entreprises n’ont pas d’information si ce n’est 

l’intérêt dans la catégorie de produits et leur adresse email ? Les entreprises leur envoient des 

newsletters sans savoir si le discours tenu dans celles-ci est en phase avec les attentes des 

prospects. Par conséquent, les expéditeurs s’attendent à un retour sur investissement car 

même si l’envoi de newsletters est réputé pour ses coûts moindres, il existe différents 

investissements en amont : technique, de temps des collaborateurs à mettre en forme ces 

newsletters, et financier car l’envoi de newsletters passe par des agences de communication 

spécialisées qu’il faut rémunérer. 

Notre étude vise à analyser et à identifier les prospects d’un site d’e-commerce actif dans le 

secteur du vin, produit au cœur de notre recherche. Dans ce but, nous allons décrire les 

particularités du produit « vin » et les mettre en relation avec les spécificités du marketing 

digital. Nous allons collaborer avec Delhaize Wine World, site de réservation de vin en ligne 

du distributeur belge Delhaize, pour qui les prospects représentent plus de 80% des envois de 

newsletters. Ils sont donc représentatifs de notre étude. Nous allons respecter la stratégie de 

Delhaize Wine World et utiliser leur principal moyen de communication afin de réaliser notre 

étude : l’envoi d’une newsletter. Outre son coût moindre, la newsletter présente des avantages 

en termes d’indicateur-clés de performance que nous étudierons et analyserons en premier 

lieu dans le but de définir un point de comparaison pour notre étude. Nous effectuerons cette 

première analyse par une méthode d’observation sur dix campagnes précédemment reçues par 

les prospects. Nous confronterons les indicateur-clés de performance de la moyenne analysée 

à celle de notre étude et effectuerons un test de comparaison de deux proportions afin de voir 

si les prospects ont eu de meilleurs taux de réponse qu’auparavant. 
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En deuxième lieu, nous utiliserons un autre outil du marketing digital afin de recueillir les 

informations des prospects : le questionnaire en ligne. Nous l’agrémenterons d’images 

illustrant les réponses dans le but d’améliorer le taux de réponses. Le questionnaire reprendra 

trois à quatre variables des critères de segmentation de Delhaize Wine World selon les 

réponses des prospects. Nous notifierons le questionnaire aux prospects grâce à l’envoi d’une 

newsletter. Ensuite, nous espérons que les prospects ayant répondu au questionnaire passeront 

à l’achat. Nous pourrons alors confronter leur comportement déclaré via le questionnaire à 

leur comportement avéré via leurs achats sur le site. Nous utiliserons le coefficient kappa de 

Cohen qui mesure l’accord entre observateurs lors d’un codage qualitatif en catégories entre 

deux codeurs. Enfin, nous analyserons les réponses des prospects au questionnaire et leurs 

achats passés sur le site durant la période d’envoi calculée sur une semaine. 

Pour finir, nous présenterons les recommandations managériales ainsi que les limites et les 

pistes de recherches futures. 
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II. CONTEXTE GÉNÉRAL 

Le Groupe Delhaize est un distributeur belge qui vend du vin dans ses magasins mais aussi 

sur Internet grâce à Delhaize Wine World, site de réservation de vin en ligne. Delhaize Wine 

World est actif dans le marketing digital et utilise les outils mis à sa disposition via ce canal 

de communication. Le but de cette recherche est d’identifier le groupe des prospects en les 

classant dans les segments existants de Delhaize Wine World. Dans cette optique, nous avons 

choisi d’identifier les prospects grâce à un questionnaire visuel en ligne, notifié aux prospects 

via une newsletter. 

Tout d’abord, nous aborderons le contexte général de la recherche. Après avoir identifié les 

spécificités du produit au cœur de la recherche, le vin, nous nous intéresserons au marketing 

digital et à ses caractéristiques. Ensuite, nous présenterons Delhaize Wine World, site web 

avec lequel nous avons collaboré pour cette étude.  

Enfin, nous nous attarderons sur le design de la recherche avant de clôturer par un 

récapitulatif des points importants pour notre étude. 
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1. Le produit « vin » 

Vin rouge, vin blanc, vin rosé, Champagne ou mousseux ? De France, d’Europe, du nouveau 

monde (Australie, Chili, Californie, etc.) ? Grand Cru ? Beaujolais ? Riesling ? Quel 

millésime ? Appellation d’Origine Contrôlée (A.O.C.) ou Appellation d’Origine Protégée 

(A.O.P.) ? Les dimensions qui entourent le produit « vin » sont multiples et non exhaustives. 

Dans cette partie, nous présentons le produit « vin » à travers trois approches : la 

consommation comme expérience, la catégorisation et les habitudes de consommation et le 

marketing mix. 

1.1 La consommation comme expérience 

Le produit « vin » est considéré comme un bien expérientiel et est donc catégorisé dans la 

consommation comme expérience (Cases et Gallen, 2003). 

Holbrook et Hirschman (1982) ont étudié les différents termes qui définissent la 

consommation comme expérience et les perspectives expérientielles de cette consommation. 

La consommation comme expérience est définie d’après Holbrook et Hirschman (1982) par 

les termes suivants et doit être évaluée dans une appréciation globale d’expérience : la 

compréhension des activités de loisirs, de l’esthétique, des significations symboliques, de 

l’hédonisme, de la créativité, des rêves et des émotions entourant le bien.  

Les consommateurs expérimentent la consommation de biens à travers un cadre interprétatif 

qu’ils appliquent lors de leur engagement avec le bien dans leur vie quotidienne. La 

consommation devient alors un phénomène psychologique selon une approche 

phénoménologique et met en avant les états émotifs du consommateur durant sa 

consommation (Holbrook et Hirschman, 1982). Le consommateur construira alors une 

expérience via cette consommation de biens expérientiels (Holt, 1995). Holbrook et 

Hirschman (1982) définissent les biens expérientiels comme étant « des biens pour lesquels la 

valeur symbolique, les sensations et émotions qu’ils suscitent, les images qu’ils évoquent 

priment sur les caractéristiques physiques, l’utilité, les fonctions, par le biais de stimuli divers 

qui atteignent plusieurs canaux sensoriels ». 
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1.2 Catégorisation et habitudes de consommation du vin 

Le consommateur choisit son vin en fonction « de sa disponibilité, de la manière dont celui-ci 

est présenté, son prix, son aspect, la communication qui est faite autour du vin (…), son 

circuit de distribution » (Rouzet et Seguin, 2012, p.41). 

Le volume moyen de vin consommé sur un an en France en 2006, est passé de 100 litres à 58 

litres par personne (61 litres en 2001 (Cases et Gallen, 2003)). Ce recul de consommation a 

engendré une diminution des ventes des vignobles français. Le vin a trait à une consommation 

occasionnelle et non plus régulière. Ce phénomène est répercuté sur le type de vin vendu : le 

vin de table laisse sa place aux vins de meilleure qualité. Il s’agit d’un phénomène 

générationnel, les jeunes de moins de 35 ans boivent moins mais mieux (Amine et 

Lacoeuilhe, 2007). Le vin joue en effet un rôle social permettant de rassembler les individus 

autour de la notion de partage et est aussi un vecteur socio-culturel (tradition) et un référent 

hédonique (Holbrook et Hirschman, 1982). La notion de dimension expérientielle (Holt, 

1995) est très présente et le processus de décision d’achat diffère selon le contexte de 

consommation (Aurier, 2005) : le consommateur n’achète pas et ne consomme pas de la 

même manière un vin pour un repas de famille que pour remplir sa cave ou encore passer une 

soirée entre amis. On assiste à une évolution des modes de consommation, la consommation 

de vin tend vers une consommation occasionnelle et circonstanciée de type fin de semaine ou 

évènement (Amine et Lacoeuilhe, 2007). Cependant, le produit « vin » se sacralise, c’est-à-

dire que ses modes de consommation changent et tendent vers un contexte élitiste qui 

positionne le vin dans le domaine du luxe (Aurier, 2005). 

D’après Cases et Gallen (2003), deux types de consommateurs de vin sont dégagés : les 

consommateurs « impliqués-amateurs » ou « réguliers » et les consommateurs 

« occasionnels ». Si l’on prend en compte ces deux types de consommateurs pour les critères 

d’achat de vin, les consommateurs réguliers achètent leur vin d’après le lieu de mise en 

bouteille, le cépage et la dégustation. Autrement dit, ils prennent en compte des 

caractéristiques plus techniques car ils ont une connaissance et une expérience préalable du 

produit « vin ». Le critère d’expérience antérieure d’achat de vin est donc pris en compte dans 

le processus d’achat du vin (Sirieix, 2001). En ce qui concerne les consommateurs 

occasionnels, ils ne présentent pas d’expérience en matière de vin et se dirigent vers des 

caractéristiques telles que le prix et la notoriété. 
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1.3 Le marketing mix du produit « vin » 

Charters (2008) classe les vins en deux catégories distinctes : la première catégorie classe les 

vins populaires par opposition aux vins en vracs et les vins élites par opposition aux vins 

premium. La seconde catégorie aborde le vin comme une production agricole ou un produit 

industriel. Charters (2008) pose la question de la façon dont le « marketeur » communique sur 

le vin et nous allons développer les aspects marketing du produit « vin » dans cette partie. 

1.3.1 Les caractéristiques du produit « vin » 

De manière générale, le produit « vin » peut être évalué uniquement sur le contenu de la 

bouteille. En effet, la majorité des attributs déterminants pour l’évaluation du produit sont des 

attributs intrinsèques cachés (Jourdan, 1997 cité par Cases et Gallen, 2007). En outre, deux 

composantes se révèlent essentielles dans le choix d’un vin : les caractéristiques techniques et 

organoleptiques et le packaging (Rouzet et Seguin, 2012, pp.41-42). 

La bouteille 

La bouteille renvoie directement à la perception du produit par sa forme ou sa couleur par 

exemple. Bien que l’utilité première soit de conserver le produit, la bouteille reflète avant tout 

la promesse faite par le produit au client grâce aux caractéristiques présentées ci-dessous 

(Rouzet et Seguin, 2012, pp.45-48).  

La forme : bordelaise, bourguignonne, flûte à corset, muscadet, etc. La bouteille est composée 

de 5 parties : la bague, le col, les épaules, le fond et la piqûre. Bien entendu, une forme de 

bouteille parlera ou pas selon la clientèle ciblée. 

Le fond : au plus il est haut, au plus il garantit la qualité d’un grand vin. 

Le poids : au plus la bouteille est lourde, au plus elle garantit la qualité d’un grand vin. 

Cependant, les producteurs commencent à repenser cet argument au vu de la logistique et de 

l’empreinte carbone que laisse un conditionnement plus lourd. 

La couleur : bien que la plupart des bouteilles soient vertes, le client souhaite avant tout voir 

la qualité du produit, les producteurs se dirigent donc vers des verres blancs afin que les 

clients puissent voir la robe du produit à défaut de pouvoir le goûter. La couleur est un 

composant marketing qui rentre la stratégie que souhaite adopter les marketeurs grâce au 

design de la bouteille. 
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La qualité du verre : tout dépend de l’entreprise verrière et du traitement de la bouteille. Il est 

à noter qu’un verre brillant met mieux en valeur le produit. 

La gravure : située au-dessus de l’étiquette, elle apporte un signe de reconnaissance tant au 

client qu’au produit. 

Le format : nous trouvons le plus fréquemment dans les rayons le format de 75cl. En outre il 

existe d’autres formats qui servent des habitudes de consommation différentes et le nom des 

bouteilles varient en fonction du type de breuvage (Bordeaux, Champagne, Porto, etc.) : 25 cl 

(chopine), 37,5 cl (fillette), 50 cl ,1 L (Litre) ,1,5 L (Magnum), 3 L (Jéroboam ou Double 

magnum), 4,5 L (Réhoboram), 6 L (Mathusalem ou Impérial), 9 L (Salmanazar), 12 L 

(Balthazar), 15 L (Nabuchodonozor). 

L’étiquette 

D’après le Journal officiel des Communautés européennes (2002), l’étiquetage des vins doit 

obligatoirement fournir les informations suivantes : « la dénomination de vente du produit 

(contenant différentes informations selon le vin), le volume nominal (par exemple : 75cl), le 

titre alcoométrique volumique acquis (symbole « % vol ») (…) et le numéro de lot. ». 

L’étiquette, comme tous les autres éléments du produit « vin », est un moyen de 

communication. De la typographie aux couleurs, tout doit être pensé en fonction de ce que le 

producteur veut faire ressortir comme éléments décisifs pour le passage à l’achat du client. 

Les principales caractéristiques présentées sur l’étiquette au recto de la bouteille sont : 

l’appellation d’origine, le millésime, le nom du producteur, le nom du Grand Cru, l’indicateur 

de la teneur en alcool et en sulfites, le volume, une image ou un pictogramme, etc. (Jeannin, 

2008 ; Rouzet et Seguin, 2012, pp.45-47). 
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Illustration 1 : Étiquette recto et verso du vin Médoc 2010 

 

Sur cette illustration, nous retrouvons la dénomination de vente du produit (Grand Vin de 

Bordeaux), le volume nominal (75 cl), le pourcentage d’alcool (13% vol.) et le numéro de lot 

(No 368361). 

Le bouchon  

Le bruit d’une bouteille que l’on ouvre fait partie intégrante de l’expérience «  produit 

« vin » », certains disent qu’à son son on peut « entendre » la qualité. Le plus célèbre et le 

plus utilisé est le traditionnel bouchon en liège, mais il existe aussi des bouchons synthétiques 

et des bouchons en liège aggloméré, plus connu sous le nom de bouchon Altec (Rouzet et 

Seguin, 2012, pp.47-48). 

Le sur-emballage 

Carton ou caisse en bois allant de 6 à 12 bouteilles, le packaging est essentiel au repérage en 

rayon lorsque le vendeur vend ses bouteilles emballées. Elles doivent être reconnaissables 

(Rouzet et Seguin, 2012, p.48). 

Les marques 

D’après l’Office belge de la Propriété intellectuelle, « une marque est un signe qui est utilisé 

par une entreprise afin d’identifier ses produits et services. À la vue de ce signe, le public 

pourra les distinguer des produits et services mis sur le marché par une autre entreprise. Une 

marque est donc un signe. Ce signe peut prendre différentes formes, telles que des mots, 



Contexte général 

9 

 

abréviations, combinaisons de chiffres, slogans, images, formes et couleurs, et même des 

extraits sonores (…) ». 

Il existe de nombreuses marques de vins comme « Baron de Rothschild », « J.P. Chenet », etc. 

Nous reprenons la définition de Kapferer (2011, p.15) « il y a marque quand il y a risque ». 

Les consommateurs achètent des marques parce qu’ils les connaissent ou en ont entendu 

parler : « (…) quant à l’alimentaire, il porte intrinsèquement en lui une part de risque comme 

tout ce qui s’ingère ou pénètre dans notre corps. La fonction de la marque est de maîtriser ce 

danger, d’où la nécessité des marques dans les alcools forts (…) Elle est moindre dans le 

vin. ». 

D’après Kapferer (2011, pp.99-105), « le vin peut lui aussi être considéré comme 

l’application de la marque à un produit vivant ». Par « produit vivant » on entend le fait que le 

vin est produit à base de composés organiques : les raisins. Les consommateurs en achetant 

une marque s’attendent à toujours recevoir le même produit, à avoir la même qualité gustative 

et visuelle. Mais quand il s’agit d’un produit vivant, la difficulté du producteur est d’obtenir à 

chaque fois un produit identique. Les aléas de la nature font en effet varier la qualité du raisin. 

Dès lors, certains millésimes sont meilleurs que d’autres et leur prix fluctuera en fonction de 

la qualité des matières premières. C’est la raison pour laquelle certains millésimes sont plus 

onéreux que d’autres. L’amalgame entre l’appellation et la marque est fréquent chez les 

consommateurs (Lambert, 1996 cité par Cases et Gallen, 2003 ; Kapferer, 2011, p.102). On 

retrouve par exemple en France plus de 3.000 vins de Bordeaux présentant la dénomination 

« château » dont la qualité gustative et le prix font que la confiance accordée à ce label a chuté 

ces dernières années. Le label est un signe officiel de qualité garantissant une origine ou une 

provenance (Appellation d’Origine Contrôlée ou Appellation d’Origine Protégée). Cependant, 

il n’est pas toujours reconnu comme tel par les consommateurs pour des produits à caractère 

hédonique (Giraud, 2001 ; Trabelsi Trigui et al., 2012). 
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1.3.2 Le prix 

Cinq niveaux de prix sont présentés pour la segmentation dans le domaine du vin (Tableau 1 – 

Ernst & Young cité par Guibert et Dubois, 2006). Ces cinq niveaux sont classés de basic à 

ultra premium en fonction du niveau de prix qui varie entre un montant inférieur à 1,22 euros 

et supérieur à 9,20 euros pour une bouteille de vin de 75cl. 

Tableau 1 : Niveaux de prix dans le domaine du vin (Ernst & Young cité par Guibert et Dubois, 2006) 

Classification du prix Montant en euros 

Basic < 1,22 

Popular premium 1,22 – 2,50 

Premium 2,51 – 4,60 

Super premium 4,60 – 9,20 

Ultra premium >9,20 

Le prix présenté doit valoriser la qualité du vin et être positionné par rapport au marché et aux 

produits concurrents (Rouzet et Seguin, 2012, pp. 52-55). Le prix que le consommateur est 

prêt à donner pour l’acquisition d’une bouteille de vin pour une occasion spécifique, est un 

indicateur de confiance pour les consommateurs occasionnels au même titre que l’origine et la 

qualité (Cases et Gallen, 2003). 

1.3.3 Les lieux d’achat 

Sept canaux de distribution composent le circuit de distribution relatif au produit « vin ». Ces 

différents canaux sont : la vente directe (le producteur), les cavistes, la grande distribution, le 

secteur de l’Horeca (Hôtels-Restaurants-Cafés), les vépécistes, l’e-commerce et l’export 

(Rouzet et Seguin, 2012, pp.56-60). 

La mise en contexte de consommation du vin (Aurier, 2005) va changer le comportement du 

consommateur en fonction du choix des lieux d’achat (Sirieix, 2001). D’une part, les 

consommateurs qui achètent leur vin en grande distribution compensent le manque de contact 

avec le producteur en portant attention au lieu de mise en bouteille. D’autre part, les 

consommateurs aisés et peu sensibles au prix privilégient les conseils du producteur ou se 

rendent dans des magasins spécialisés. Pour finir, les consommateurs réguliers et amateurs de 

vin (Cases et Gallen, 2003) fréquentent les cavistes (Sirieix, 2001). 
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1.3.4 La communication 

Tout d’abord, nous tenons à préciser que la communication et la publicité pour des boissons 

contenant de l’alcool sont réglementées et font l’objet d’une « convention en matière de 

publicité et de commercialisation des boissons contenant de l’alcool ». Nous invitons le 

lecteur à consulter la convention pour plus d’informations
1
. 

Les producteurs de vin communiquent sur leurs produits en mettant en avant la qualité de leur 

produit grâce au millésime et aux cépages qui sont perçus comme un sceau officiel de qualité 

(Bobrie, 2010). Tandis qu’en grande distribution, les rayons vin sont transformés en caves à 

vin avec la présence d’un spécialiste apportant une valorisation plus intrinsèque et sociale 

(Sirieix, 2001). 

1.4 Conclusion sur le produit « vin » 

Le produit « vin » est donc un bien expérientiel car il présente des caractéristiques connues 

avant l’achat mais il se vit comme une expérience hédoniste durant son utilisation. Le vin sera 

interprété selon que le consommateur ait vécu une expérience antérieure avec le même produit 

ou avec une des caractéristiques composant le produit, par exemple le cépage ou l’appellation. 

Mais depuis quelques années, le produit « vin » a perdu de son attractivité dans les contextes 

de repas de famille et tend vers une consommation circonstanciée qui lui vaut une 

sacralisation. Le produit « vin » est de moins en moins consommé mais mieux apprécié. 

  

                                                
1 « Convention en matière de publicité et de commercialisation des boissons contenant de l’alcool », ressource 

électronique disponible sur : 

http://www.health.belgium.be/filestore/11698455_FR/convention%20conduite%20et%20publicite%20alcool_11

698455_fr.pdf  

http://www.health.belgium.be/filestore/11698455_FR/convention%20conduite%20et%20publicite%20alcool_11698455_fr.pdf
http://www.health.belgium.be/filestore/11698455_FR/convention%20conduite%20et%20publicite%20alcool_11698455_fr.pdf
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2. Le marketing digital 

L’émergence rapide des nouvelles technologies telles que les smartphones, la TV digitale ou 

l’Internet partout nous ont fait entrer dans une nouvelle ère numérique. Le marketing 

« digital » devient par conséquent un domaine auquel les entreprises ne peuvent échapper. 

Scheid et al. (2012, p.10) définissent le marketing digital comme étant « l’utilisation, par les 

organisations, de différents leviers d’action en ligne pour créer de la valeur à travers un site 

Web ». Les auteurs mettent en avant dans leur ouvrage cinq leviers du marketing digital : la 

conception et le référencement de site, les liens sponsorisés, la publicité en ligne, l’affiliation 

et le partenariat, et l’e-mailing. Nous nous pencherons uniquement sur l’e-mailing car ce 

levier fait partie intégrante de notre étude d’identification des prospects. 

Sur la toile, nous retrouvons différents types de site : les sites d’information, les sites médias, 

les sites d’e-commerce, les sites transactionnels et les services en ligne (Scheid et al., 2012, 

pp.11-12). Tous ces sites tendent vers le même schéma de création de valeur sur Internet : le 

trafic qui représente l’input, le site web qui est une plateforme technique mise en avant grâce 

à des équipes web, et la valeur qui représente l’output et est mesurée la plupart du temps 

financièrement mais aussi grâce à des indicateurs-clés de performance comme le nombre de 

visites sur le site, le taux de clic, le temps passé par l’internaute sur le site, etc. pour des sites 

non marchands (Scheid et al., 2012, p.10).  

Scheid et al. (2012, p.9) définissent la création de valeur dans le domaine digital « comme la 

contribution apportée par les activités de marketing digital aux affaires réalisées sur les 

canaux numériques. La création de valeur, ou destruction de valeur, est alors la différence 

entre la valeur des affaires réalisées (ce que l’on obtient « en sortie ») et la valeur des coûts 

engendrés pour les réaliser (ce que l’on a dépensé « en entrée ») ». 

Dans le but de notre étude, nous nous intéresserons aux sites d’e-commerce, au levier qu’est 

l’e-mailing et au questionnaire visuel en ligne. 
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2.1 Les sites d’e-commerce 

Scheid et al. (2012, p.12) définissent les sites d’e-commerce comme étant « l’ensemble des 

sites vendant en ligne des biens ou des services (…) La valeur recherchée par ces sites est la 

vente (…) ». Deux sortes de sites marchands existent sur la toile: les sites dits « pure player », 

c’est-à-dire que leur activité de vente se fait uniquement via Internet et les sites dits « click et 

mortar », c’est-à-dire que l’enseigne physique, appelée « brick et mortar », a également une 

boutique en ligne (Isaac et Volle, 2011, p.28). 

2.1.1 E-commerce : mode d’emploi 

D’après Isaac et Volle (2011, p.44) « (…) le développement du commerce électronique 

nécessite que plusieurs facteurs favorables à son essor soient réunis : un environnement 

technologique proposant des outils informatiques qui facilitent l’usage d’Internet en général, 

des infrastructures publiques fiables, un taux d’équipement des ménages en informatique 

élevé, des services financiers adaptés au commerce électronique, un environnement juridique 

et fiscal facilitant l’achat en ligne (…) ». 

Chaque site d’e-commerce doit avoir une structure technique permettant de gérer un catalogue 

électronique souvent vaste car Internet permet d’offrir aux clients un plus large assortiment. 

Chaque produit doit être catégorisable et avoir une fiche-produit. La qualité de la base de 

données des produits proposés constitue un élément majeur en termes de « fiabilité des 

informations mises à disposition du client ». Grâce aux nombreuses interactions qu’offre 

Internet, en plus de proposer une description, les fiche-produits peuvent être agrémentées 

d’éléments multimédias tels que des vidéos ou des photos qui illustrent les propos tenus. À la 

différence d’un catalogue papier, la conception de la fiche-produit doit tenir compte de 

l’interface limitée de l’écran d’ordinateur, du téléphone mobile ou de la tablette (Isaac et 

Volle, 2011, pp.179-197). 

La logistique du commerce électronique est un enjeu majeur pour un site d’e-commerce car 

« la marchandise va vers le client » (Isaac et Volle, 2011, p.348) et nécessite l’intégration des 

coûts d’acheminement des produits vers les clients finaux (Rouzet et Seguin, 2012, p.60). La 

particularité d’un site d’e-commerce est que le catalogue produit doit être lié avec la gestion 

des stocks afin de ne pas créer de mécontentement chez le client. Selon que le management ait 

choisi de retirer ou non le produit sur le site lorsqu’il y a une rupture de stocks, il est 

primordial d’avoir tout un travail en amont avec l’approvisionnement et la gestion des stocks 
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et un travail en aval avec la préparation et la livraison des commandes (Monnoyer-Logé et 

Lapassouse Madrid, 2007 ; Isaac et Volle, 2011, pp.345-376). 

2.1.2 E-commerce et grande distribution : une stratégie multi-canal 

La gestion de plusieurs canaux de distribution ne représente pas les mêmes enjeux pour un 

pure player ou un click et mortar. Alors que le besoin d’une stratégie multi-canal coordonnée 

n’est pas encore ressenti par tous, les consommateurs, eux, ont bien compris l’intérêt de 

passer par plusieurs canaux pour réaliser leurs achats (Belvaux, 2006 ; Poncin, 2008 ; 

Vanheems, 2009 ; Isaac et Volle, 2011, pp.104-105). Pour un acteur click et mortar, le 

premier risque est celui de la cannibalisation des ventes en magasin au profit des ventes sur 

Internet. De plus, mettre en œuvre un marketing mix sur différents canaux est souvent 

compliqué car la communication doit rester intégrée : c’est-à-dire qu’elle doit être cohérente 

tant en magasin que sur le web, la marque doit tenir le même discours.  

Isaac et Volle (2011, pp.100-101) dégagent deux types de distribution multi-canal : la 

conquête de nouveaux clients et l’amélioration du niveau de service offert aux clients 

existants. Dans le cas de la conquête de nouveaux clients, le risque de cannibalisation est 

plutôt faible. Dans le cas de l’amélioration du niveau de service offert aux clients existants, le 

risque est plus élevé mais peut être maîtrisé grâce à un suivi régulier des flux de clients entre 

canaux et par la canalisation des clients, c’est-à-dire emmener les clients vers le canal qui leur 

conviendra le mieux, mais aussi le canal qui rapportera à l’entreprise en termes de marge. Il 

existe aussi le risque de manque de cohérence de l’enseigne d’un canal à l’autre. Même s’il y 

a plus de risques, le second type de distribution augmente la fidélité des clients lorsque 

l’enseigne adopte cette stratégie d’amélioration du niveau de service offert. En effet, le coût 

d’acquisition de nouveaux clients sur le net est plus faible. En outre, le Web constitue un 

moyen de retenir le client plus longtemps, en allongeant sa durée de vie auprès de l’enseigne 

(Boehm, 2008 cité par Isaac et Volle, 2011, p.101). 

Les clients peuvent accéder à une multitude d’informations depuis leur domicile et ce, 24 

heures sur 24 et 7 jours sur 7. Ce qui permet au client d’optimiser son achat et de finaliser un 

processus de décision d’achat grâce à la combinaison de plusieurs canaux dont il en tirera le 

meilleur parti (Helme-Guizon, 2001 ; Poncin, 2008 ; Vanheems, 2009 ; Isaac et Volle, 2011, 

pp.104-105). Poncin (2008) et Vanheems (2009) ont dégagé que l’interactivité (Helme-

Guizon, 2001) et l’interaction entre le distributeur sur Internet et le client sont primordiaux 

dans leur relation. Ces auteurs ajoutent que ces clients dits « mixtes » doivent faire l’objet 
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d’une attention particulière car la distribution multi-canal fait naître de nouveaux profils de 

clients et « le client est à un clic du concurrent » (Barba et al., 2011). Vanheems (2009) a 

étudié les migrations dans un espace multi-canal magasin/Internet. Il ressort de cette étude 

que les clients mixtes passent plus de temps sur Internet, consultent plus de sites commerciaux 

et ont une fréquence d’achat plus élevée que les clients restés fidèles au magasin physique. 

Cependant, les clients mixtes n’en réduisent pas pour autant leur volume d’achat en magasin 

physique. L’auteur a également mis en avant que le choix du canal a un moment donné peut 

être fonction du type de produit concerné (produit plus ou moins impliquant), du type de 

bénéfice recherché, des contraintes du client ou de la situation d’usage ou d’achat (Helme-

Guizon, 2001). 

2.1.3 E-commerce : motivations et freins à l’achat 

D’après une étude de Coméos (2012) en collaboration avec InSites Consulting, 46% de la 

population belge a effectué un achat en ligne en 2012. D’après cette même étude, ce sont les 

hommes néerlandophones âgés de 28 à 43 ans, ayant un revenu mensuel net supérieur à 3.500 

euros qui achètent le plus sur Internet. 

D’une part, les principales raisons qui poussent les consommateurs à acheter sur Internet 

sont : le gain de temps, l’accessibilité, le prix (Coméos, 2012). 

D’autre part, les principales raisons qui poussent les consommateurs à utiliser Internet pour 

leurs achats sont : le prix, l’expérience antérieure (Helme-Guizon, 2001), la disponibilité et le 

choix des produits , la livraison rapide (Coméos, 2012). 

Enfin, les principaux risques perçus de l’achat en ligne sont (Allred et al., 2006 ; Cases, 2002 

cité par Cases et Gallen, 2007 ; Isaac et Volle, 2011, p.211 ; étude Coméos, 2012) : le risque 

associé au produit (les consommateurs veulent essayer/voir le produit avant de décider 

d’acheter), le risque psychologique (les consommateurs n’aiment pas donner leurs 

informations personnelles sur Internet), le risque découlant de la transaction à distance (les 

consommateurs ont des doutes quant à la sécurité du paiement en ligne, en diminution de 6% 

comparé à l’étude Coméos de 2011), le risque attaché à l’utilisation d’Internet comme mode 

d’achat, et enfin le risque lié au site sur lequel est effectuée la transaction marchande.  

En Belgique, 47% des belges faisant leurs courses sur Internet favorisent les sites d’e-

commerce belges.   
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2.2 L’achat de vin en ligne  

D’après INRA-ONIVINS (2000, cité par Cases et Gallen, 2003) moins de 1% de la 

population française achètent du vin en ligne. 

Il existe deux types de motivations quant à l’achat en ligne : les motivations utilitaristes et les 

motivations hédonistes (Cases et Gallen, 2003 ; Isaac et Volle, 2011, pp.205-208). Nous 

reprenons la définition de Lendrevie et Lévy (2013, p.73, 121, 126) : « la motivation est un 

état psychologique de tension qui conduit à agir pour apaiser ou supprimer cette tension (…) 

C’est une raison subjective poussant à un certain comportement (d’achat, de consommation, 

etc.) (…) ».  

Le produit « vin » étant un bien expérientiel, son achat en ligne tend plus vers des motivations 

hédonistes qu’utilitaristes (Cases et Gallen, 2003 ; Stenger, 2006). 

2.2.1  Le mode d’achat de vin en ligne : site spécialisé et site généraliste 

Deux types de site existent sur la toile : les click et mortar et les pure player. Ces deux types 

de site peuvent être subdivisés en site généraliste et en site spécialisé. 

Le site généraliste vendant des produits alimentaire, le vin y compris, est vu par les 

consommateurs comme un site clair, simple, facile d’utilisation mais moins précis et 

proposant une offre moins large que le site spécialisé. Les consommateurs ont l’impression 

d’acheter un vin de moindre qualité sur le site généraliste car il offre une information moins 

étoffée que celle proposée sur le site spécialisé. Le site généraliste correspond à un achat 

quasi-immédiat pour une consommation directe car les internautes peuvent acheter d’autres 

produits alimentaires (Cases et Gallen, 2007 ; Stenger, 2008). 

Le site spécialisé dans la vente de vin est perçu comme convivial, professionnel et sérieux et 

dont le contenu est plus riche. Le site spécialisé correspond à un achat planifié de plusieurs 

bouteilles ou pour remplir sa cave à vin (Cases et Gallen, 2007 ; Stenger, 2008). 

2.2.2 Les critères de choix d’achat de vin en ligne 

Selon que le consommateur soit un consommateur régulier ou un consommateur occasionnel, 

ses motivations quant à l’achat de vin en ligne vont varier. Les consommateurs réguliers 

prennent en compte lors du processus d’achat de ce produit les critères suivants : la livraison à 

domicile et les bénéfices associés au produit, c’est-à-dire : la qualité et les informations sur le 

vin. Les consommateurs occasionnels prennent en compte les critères suivants : la livraison à 
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domicile et les bénéfices afférents au mode d’achat, c’est-à-dire : l’aide, le conseil et la 

simplicité d’achat. Les consommateurs qui tendent vers l’hédonisme, et ce peu importe qu’ils 

soient des consommateurs occasionnels ou réguliers, prendront en compte dans le processus 

d’achat les critères marque et millésime (Cases et Gallen, 2003). 

Par contre, les freins liés à l’achat de vin en ligne sont identiques aux deux types de 

consommateurs. Le frein majeur est le risque de performance du produit, c’est-à-dire : ne pas 

pouvoir goûter le produit. Le risque lié au transport et la sécurité du paiement suivent (Cases 

et Gallen, 2003). Ces freins se retrouvent dans l’achat en ligne de manière générale (Cases et 

Gallen, 2003 ; Allred et al., 2006).  

2.2.3 Les prescriptions en ligne et la réduction des risques perçus 

Stenger (2006) a identifié trois types de prescriptions pouvant être utilisées en ligne afin 

d’aider le site web marchand de vin à réduire les risques perçus par le consommateur. Tout 

d’abord, la prescription de fait apportant des éléments qui ne peuvent être contestés comme 

l’identité du produit, c’est-à-dire : le nom, le type de vin, le millésime, le classement et le 

prix. Ensuite, la prescription technique qui est apportée par un expert du vin vers le 

consommateur. Il s’agit de caractéristiques techniques inconnues du consommateur qu’un 

expert va fournir, par exemple : le potentiel de garde, les accords met-vins ou encore la 

conservation. Pour finir, la prescription de jugement qui définit le produit par un mode 

d’appréciation tel que les notes de dégustation du goûteur officiel du site. Cette prescription 

passe aussi par les commentaires des revues spécialisées ou des prescripteurs officiels comme 

Robert Parker. L’utilisation de ces trois types de prescription sur un site d’achat de vin en 

ligne tend à réduire les risques perçus du consommateur quant aux produits proposés et aux 

services offerts (Cases et Gallen, 2007 ; Stenger, 2008). 
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2.3 Newsletter et e-mailing 

Dans le cadre de cette recherche, nous travaillerons avec des newsletters. Dans cette section, 

nous définirons et mettrons en contexte les termes « newsletter » et « e-mailing », pouvant 

porter à confusion quant à leur utilisation et leur objectif initial et final. 

2.3.1 L’e-mailing : levier incontournable du marketing digital 

Selon Scheid et al. (2012, pp.147-172), la diversité des campagnes d’e-mailing conduit à deux 

objectifs principaux que sont l’information et/ou l’incitation. 

Les campagnes d’information sont transmises via des newsletters ou lettres d’information 

électroniques qui ont un contenu fortement rédactionnel. Contrairement à ce que l’on pourrait 

penser, il existe des newsletters payantes qui relaient une information non disponible sur le 

site d’une entreprise, on les retrouve principalement dans le domaine boursier.  

Les campagnes d’incitation sont principalement utilisées dans le domaine commercial et pour 

les sites d’e-commerce. Leur objectif est de « créer une impulsion qui va conduire à un achat 

ou à un lead (un contact commercial) » (Scheid et al., 2012, p.148). Les newsletters 

promotionnelles sont des emails adaptés pour relayer une offre spéciale et unique liée à une 

période donnée (par exemple : Noël) et/ou une opération spéciale (par exemple : la livraison 

gratuite). La newsletter peut aussi servir la notoriété ou l’image d’une marque ou d’un 

produit. Du point de vue de la démarche stratégique, les campagnes d’incitation ont deux 

niveaux de valeur, à savoir : l’acquisition et la fidélisation. Elles sont déclinées en campagnes 

de prospection : création de valeur (niveau acquisition) et en campagne de fidélisation : la 

valeur est déjà créée (niveau fidélisation).  

Les avantages de l’e-mailing sont son prix peu élevé, sa facilité de déploiement, ses mesures 

de performance très précises, sa personnalisation et sa facilité d’emploi (Claeyssen, 2008, 

pp.12-16 ; Scheid et al., 2012, pp.147-172). 

Malheureusement, ces différents atouts font face à de nombreuses dérives. En effet, il en 

découle des campagnes et stratégies dites de « mass mailing » qui sont envoyées en masse à 

des prospects peu voire pas du tout ciblés (Clayessen, 2008, pp.16-18 ; Scheid et al., 2012, 

p.151). Les bases de données de mass mailing n’appartiennent pas toujours à l’entreprise et 

ont été soit achetées, soit louées par cette dernière (Claeyssen, 2008, pp.47-49). Les 

campagnes de mass mailing sont aussi l’œuvre de partenariat entre différentes entités qui 

s’échangent ces bases de données d’après divers critères de segmentation. Ce marketing 



Contexte général 

19 

 

d’envoi de masse pose des problèmes de biais quant aux réponses des cibles de ces 

campagnes qui sont mal segmentées (Allred et al., 2006). La conséquence de cette stratégie de 

mass mailing est double. Premièrement, le mass mailing est de moins en moins utilisé pour la 

prospection et tend vers une stratégie de fidélisation. Chittenden et Rettie (2003) confirment 

les propos de Scheid et al. (2012, pp.149-150) quant à l’utilisation de newsletter, plus 

pertinente dans le cas de la fidélisation et de la rétention que comme outils d’acquisition. 

Deuxièmement, le mass mailing occasionne des envois d’emails qui tombent directement 

dans le dossier « courrier indésirable » ou plus communément appelé « spam ». Ces emails 

non sollicités sont considérés comme une intrusion dans la vie du consommateur (DuFrene et 

al., 2005) car celui-ci estime que sa boîte de réception relève du domaine privé (Chittenden et 

Rettie, 2003). Ce qui a poussé les éditeurs de Webmail à mettre au point de nouvelles 

techniques permettant de filtrer les messages les moins pertinents et par conséquent, à pousser 

les marketeurs à repenser leur stratégie d’email marketing (Scheid et al., 2012, pp.149-150).  

L’e-mailing reste cependant performant quand il est utilisé en approche qualitative : c’est-à-

dire quand le marketeur l’utilise via les quatre éléments-clés d’une campagne d’e-mailing, 

tout en gardant à l’esprit qu’il s’agit d’une démarche dynamique. Les quatre éléments-clés 

(Figure 1) sont : la construction et l’entretien de la base de données (création, entretien, 

segmentation), la création du message (forme, contenu, test), la gestion des envois (délai de 

livraison, scénarisation, routage, aspects techniques) et l’analyse des performances 

(indicateurs-clés, performance, transformation) (Claeyssen, 2008 ; Scheid et al., 2012, pp.150-

151). 

Figure 1 : Les quatre élément-clés d’une campagne d’e-mailing inspirés de Clayessen (2008) et de Scheid 

et al. (2012) 
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2.3.2 Construire et entretenir une base de données 

D’après Chittenden et Rettie (2003), les entreprises utilisent les newsletters pour collecter des 

données clients. Cependant, l’utilisation principale des newsletters reste la rétention des 

clients. 

Malgré la présence des mass mailings, le consommateur est légalement de mieux en mieux 

protégé (ICRI, 2003) grâce aux notions d’opt-in, de double opt-in et d’opt-out que le 

marketeur averti utilisera toujours dans la conception des emails et des newsletters. 

Malheureusement, beaucoup d’internautes ne sont pas conscients qu’ils peuvent se désinscrire 

de ces lites de diffusion (Milne et Rohm, 2000). 

L’opt-in 

L’internaute doit avoir donné son consentement explicite et préalable pour recevoir de la 

communication commerciale (pub, newsletter, etc.) par email sur son adresse email 

personnelle (Clayessen, 2008, p.237 ; Isaac et Volle, 2011, pp.272, 338 ; Scheid et al., 2012, 

p.153). La notion d’opt-in émane du marketing de permission, il s’agit d’une opération de 

marketing faite avec le consentement explicite et préalable de la cible (Clayessen, 2008, 

p.237 ; Lendrevie et Lévy, 2013, pp. 443, 550). DuFrene et al. (2005) ont démontré que 

lorsque le client donne son consentement afin de recevoir des emails d’une entreprise choisie, 

il sera plus enclin à répondre positivement et son attitude changera de manière 

significativement positive par rapport à la marque, à l’intérêt du site web, au sentiment de 

confiance, à l’intention d’achat et aux achats effectués après trois newsletters reçues. 

Le double opt-in 

Il s’agit de demander à l’internaute son consentement (opt-in), puis d’envoyer un email 

réclamant une confirmation en cliquant sur un lien présent dans le message (Druckenmiller et 

Resnick, 1998). Cette pratique vise à contrôler la véracité de l’adresse email de l’internaute, et 

ainsi, à éviter d’ajouter dans sa base de données des adresses erronées (Sherry, 2010). 

L’opt-out 

Dans le cadre de l’opt-out, l’entreprise n’a pas besoin de consentement préalable de 

l’internaute pour lui envoyer des emails à la condition de proposer systématiquement la 

possibilité de se désabonner (Clayessen, 2008, p.237 ; Scheid et al., 2012, pp.153-154). Au 

niveau stratégique, il est primordial de contrôler le taux de désabonnement. Clayessen (2008, 

p.42) recommande un taux de désabonnement inférieur à deux pourcents par envoi. Dès lors, 
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si ce taux augmente il faudra revoir sa stratégie d’offre ou espacer les envois. On rencontre ce 

genre de comportement lorsque l’entreprise ne répond plus, entre autre, aux attentes du 

consommateur (DuFrene et al., 2005). 

2.3.3 Concevoir des messages à haute valeur ajoutée 

Il est essentiel que la newsletter soit ouverte, lue et cliquée (Scheid et al, 2012, p ; Chittenden 

et Rettie, 2003). Peu d’études ont été conduites sur l’efficacité d’un email (Cases et al., 2006). 

Cependant, Chittenden et Rettie (2003) ont mis au point un processus appelé « Email 

Marketing Response Model » et mis en avant les facteurs pouvant influencer sur l’efficacité 

d’un email dès son ouverture. Tout d’abord, la longueur de la newsletter doit, dans le meilleur 

des cas, atteindre un « scroll » et demi et ne pas dépasser deux « scroll » de souris. Ensuite, au 

plus la newsletter est colorée et attractive, au plus elle générera des taux de réponse élevés. 

Enfin, le message doit être clair et concis et ne pas dépasser un « scroll » d’écran (de la 

newsletter complète). Et pour finir, au mieux les clients sont ciblés, au mieux sera le taux de 

réponse. 

2.3.4 Analyser les performances 

Il existe des indicateurs-clés de performance (KPI’s) propres au domaine de l’email marketing 

(Cases et al., 2006 ; Clayessen, 2008, pp.195-205 ; Scheid et al., 2012, p.165). 

Le taux de rejet 

Le taux de rejet mesure le nombre de rejets, appelé bounce, par rapport au nombre de 

destinataires, l’objectif étant de réduire au minimum le nombre de rejets grâce à une hygiène 

impeccable de sa base de données (moins de 1% par envoi) (Scheid et al., 2012, p.165). 

Le taux d’ouverture 

Un internaute est considéré comme « ouvreur » dès lors qu’il consulte l’email qui lui a été 

envoyé. Le taux d’ouverture est un ratio qui mesure le nombre d’ouvreurs sur le nombre 

d’emails aboutis (destinataires moins rejets). Le taux d’ouverture varie fortement selon le type 

de message, son objet, la fréquence d’envoi de l’expéditeur, etc. Pour une newsletter, un taux 

compris entre 20% et 30% est tout à fait correct (Scheid et al., 2012, p.165). 
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Le taux de clics 

Il s’agit du nombre de cliqueurs uniques (nombre de destinataires différents ayant cliqué sur 

au moins un lien dans le message) par rapport au nombre d’emails aboutis, compter entre 3% 

et 6% (Scheid et al., 2012, p.165). 

La réactivité 

Le taux de réactivité est le ratio du nombre de cliqueurs uniques sur le nombre d’ouvreurs. 

Cette mesure est importante car elle indique en quelque sorte si la cible est réactive au 

message (Scheid et al., 2012, p.165). 

La transformation 

Ce taux est spécifique à l’activité puisqu’il mesure le nombre de destinataires uniques qui 

réalisent l’objectif attribué à la campagne (passer une commande, etc.). Le taux de 

transformation peut également s’exprimer en fonction du nombre de cliqueurs (Cases et al., 

2006 ; Scheid et al., 2012, p.165). Dans l’e-commerce, le taux de transformation d’une 

newsletter peut être de 0,5%, c’est-à-dire 5 commandes pour 1000 envois (Scheid et al., 2012, 

p.165). 

2.4 Le questionnaire visuel en ligne 

Dans le but de notre étude sur l’identification des prospects, nous allons utiliser un 

questionnaire en ligne avec des images. Nous insistons sur le terme « images » car les 

questionnaires peuvent avoir des conceptions visuelles et graphiques différentes. Nous 

agrémenterons notre questionnaire d’images relatives au domaine du vin et des bulles. 

D’après Couper, Conrad et Tourangeau (2007), l’utilisation d’images dans les questionnaires 

en ligne cherche à améliorer l’expérience du répondant et les mesures du questionnaire. Les 

auteurs relèvent qu’il y a trois façons d’utiliser les images dans un questionnaire : 

premièrement, les images remplacent le texte, elles fournissent un stimulus visuel qui forme le 

fond de la question. Deuxièmement, les images sont utilisées de façon à compléter la 

question. Et troisièmement, les images sont utilisées pour motiver et divertir le répondant, 

elles ne sont pas implémentées dans le but d’influencer les réponses mais dans le but 

d’augmenter le taux de participation des répondants. Cette forme peut aussi avoir l’effet 

opposé et réduire le taux de participation dans le cas où les images et les représentations 

mentales des répondants ne se valent pas. 
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La recommandation principale apportée par les auteurs est ne pas embellir le questionnaire car 

cette conception peut entraîner une incompréhension pour le répondant dans la relation 

image/question et l’enquêteur perdra alors le répondant. Il faut aussi être prudent quant à la 

perception en relation avec les tâches à effectuer dans le questionnaire. La question de 

langage visuel prend alors toute son importance par rapport à la culture et aux traditions 

véhiculées par l’image.  

D’ailleurs à l’instar du contenu de l’image : la taille, la forme et l’emplacement de cette 

dernière dans le questionnaire jouent un rôle important dans l’effet des réponses qui peuvent 

être fournies et peuvent servir à porter l’attention du répondant sur l’image et à l’information 

contenue dans cette image (Toepoel et Couper, 2011). Il faut toutefois éviter de mettre des 

images avec des scènes jugées complexes pour le répondant. 

Cependant, quand les éléments visuels et verbaux sont en accord, ils se renforcent l’un l’autre 

et apportent plus de poids dans le questionnaire. 

Couper, Conrad et Tourangeau (2007) ainsi que Toepoel et Couper (2011) se rejoignent quant 

à l’utilisation d’images comme outil de conception du questionnaire afin d’améliorer le 

processus de mesure. Cependant, compte tenu de la richesse ou de la pauvreté du contenu des 

images et de leur force d’attraction, il faut rester prudent car les images sont des stimuli 

contextuels qui affectent systématiquement les réponses quand leur contenu apporte de la 

pertinence au questionnaire. 

2.5 Conclusion sur le marketing digital 

Le domaine du marketing digital foisonne de canaux de communication. Dans le cadre de 

notre étude d’identification des prospects, nous nous sommes intéressés au canal Internet et 

plus particulièrement aux sites d’e-commerce (Figure 2). Deux types de site marchand 

existent sur la toile : les pure player et les click et mortar pouvant eux aussi être subdivisés en 

site généraliste et en site spécialisé. Dans ce contexte, le levier d’e-mailing et de newsletter est 

le plus connu et le plus utilisé car les newsletters s’adressent directement aux internautes. 

Dans un souci d’éthique, les internautes se sont abonnés à la liste de diffusion grâce à un opt-

in et peuvent à tout moment se désinscrire de la base de données grâce à un opt-out. C’est ce 

qui différencie les envois de masse, des envois de newsletters : le consentement préalable de 

l’internaute. Par conséquent, la newsletter est plus appropriée quant à l’envoi d’une offre 

segmentée et personnalisée. En effet, la plupart des inscriptions aux newsletters sur les sites 
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d’e-commerce se sont faites à la suite d’un achat. Grâce à ces achats, les internautes 

deviennent des clients et l’entreprise expéditrice des newsletters pourra mieux répondre à 

leurs besoins et à leurs désirs au moyen d’offres personnalisées. Afin de mesurer l’impact des 

campagnes de newsletters, des indicateur-clés de performances tels que le taux d’ouverture, la 

réactivité et le taux de clics sont analysés. Sur base de cette analyse et de la moyenne des 

indicateur-clés de performance du secteur ou des campagnes antérieures, une entreprise 

pourra affirmer l’échec ou la réussite de la campagne. Le point positif des campagnes 

d’incitation est que les résultats sont quasi-immédiats, ce peut aussi être un point négatif 

suivant la réaction des internautes face à la campagne. 

Figure 2 : Synthèse sur le marketing digital adaptée dans le cadre de notre étude d’identification des 

prospects 
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3. Présentation de la recherche 

Le but de notre recherche est d’identifier les prospects de Delhaize Wine World, site de 

réservation de vin en ligne avec lequel nous avons collaboré durant cette étude. Les prospects 

composent la base de données d’envois des newsletters de Delhaize Wine World et 

représentent plus de soixante mille clients potentiels. Delhaize Wine World se base sur les 

achats de leurs clients pour les segmenter, autrement dit leur comportement avéré, et adapte le 

discours tenu dans les newsletters en fonction du segment. 

La segmentation est importante en marketing. Et pour cause, déterminer les cibles auxquelles 

les entreprises s’adressent s’avère primordiale dans la communication marketing car le 

discours tenu doit être pertinent et cohérent tout au long de la démarche marketing. 

Parfois, certains clients montrent de l’intérêt à l’entreprise sans acheter, ces derniers sont 

appelés des « prospects ». C’est le cas des inscriptions ouvertes et sans obligation d’achat que 

l’on retrouve sur les sites d’e-commerce via les newsletters. On en connaît donc très peu à 

leur sujet et les marketeurs doivent mettre au point des stratégies afin de les convertir en 

clients et de cette manière, pouvoir les segmenter pour leur offrir un service ou un produit 

adapté à leurs attentes et leurs besoins déduits des précédents achats ou comportements. 

Nous devons donc identifier les prospects afin de les classer dans les segments existants de 

Delhaize Wine World pour leur tenir un discours proche de leurs attentes vis-à-vis du produit 

« vin ». 
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3.1 Présentation de Delhaize Wine World 

Le Groupe Delhaize offre à ses clients un service spécifique de réservation de vins et bulles 

via un site d’e-commerce, Delhaize Wine World.  

Tableau 2 : Fiche signalétique de Delhaize Wine World 

Producteur Delhaize Groupe SA 

Domaine e-commerce 

Site internet www.delhaizewineworld.com 

Catégories de produits Vins et spiritueux 

Nombre de références Varie entre 1.100 et 1.350 dont 400 références sont 

exclusivement vendues sur Delhaize Wine World 

Nombre de clients 12.374 clients identifiés et segmentés
2
 

Chiffre d’affaires 2012 Non communiqué 

Delhaize Wine World est un site d’e-commerce qui opère dans la catégorie des vins et des 

bulles depuis 2001. Il fait partie de Delhaize Group SA, distributeur belge international. 

Certaines références présentes et offertes sur Delhaize Wine World sont disponibles en 

magasin, ce qui caractérise Delhaize Wine World de site d’e-commerce de type click et 

mortar : c’est-à-dire que l’entreprise a une enseigne physique et une enseigne virtuelle. La 

valeur ajoutée du site est que plus de 400 références sont exclusives et donc vendues 

uniquement sur le site. De plus, il y a constamment des promotions qui durent deux semaines 

hors foire aux vins (mars et septembre) où il faut compter trois semaines continues de 

promotions. 

Le moyen principal de communication de Delhaize Wine World est l’envoi de newsletters aux 

clients et aux prospects inscrits grâce à un opt-in. Delhaize Wine World utilise aussi le 

référencement payant sur Google grâce aux AdWords, liens payants qui se retrouvent en 

première ligne des recherches effectuées par les internautes sur Google. En outre, depuis 

début 2013, certaines références exclusives à Delhaize Wine World se trouvent dans les 

toutes-boîtes hebdomadaires de Delhaize et sont reconnaissables grâce à une police et un 

design spécifiques au site. 

                                                
2 Chiffres au 22 avril 2013 

http://www.delhaizewineworld.com/
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3.1.1 Delhaize Wine World : site d’e-commerce 

Delhaize Wine World est un site click et mortar car le Groupe Delhaize offre ces produits tant 

dans des points de ventes physiques que virtuels. Delhaize Wine World est un site spécialisé 

(Cases et Gallen, 2007) dans le domaine du vin et offre un catalogue électronique de produits 

œnologiques et vitivinicoles ainsi que des accessoires, par exemple des verres à vins. 

Delhaize Wine World : site spécialisé 

Cases et Gallen (2007) ont montré les différences entre un site spécialisé et un site généraliste 

dans l’achat de vin en ligne pour le consommateur et l’occasion de consommation. Nous 

pouvons étendre cette recherche à Delhaize Wine World et à Delhaize Direct, site généraliste 

de vente de biens de grande consommation en ligne. Afin d’illustrer nos propos, prenons en 

exemple un vin vendu sur les deux sites : le Château Soudars 2008. 

Illustration 2 : Fiche-produits du Château Soudars 2008 sur Delhaize Wine World et Delhaize 

Direct 
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À gauche, la fiche-produit du Château Soudars 2008 sur Delhaize Wine World
3
. À droite, la 

fiche-produit du Château Soudars 2008 sur Delhaize Direct
4
. 

Nous constatons une différence au niveau du contenu informationnel dans les deux fiches 

(Cases et Gallen, 2007). Le site généraliste, Delhaize Direct, propose une prescription de fait 

et une prescription technique (Stenger, 2006) plus succinctes que celles proposées par le site 

spécialisé, Delhaize Wine World. De plus, Delhaize Wine World propose une prescription de 

jugement dans l’onglet détail grâce aux conseils œnologiques (Stenger, 2008). La différence 

de public visé, c’est-à-dire l’achat de consommation quasi-immédiate par opposition à l’achat 

planifié, se voit dans les deux sites. Alors que Delhaize Wine World propose ce vin par carton 

de 6 bouteilles, Delhaize Direct propose un achat à l’unité (Cases et Gallen, 2007). Delhaize 

Wine World est donc un site spécialisé qui apporte des prescriptions plus précises à ses 

consommateurs. 

Par conséquent, nous constatons que le Groupe Delhaize vise deux types de consommateurs 

de vin à travers ces deux sites : des consommateurs occasionnels pour le site généraliste 

qu’est Delhaize Direct et des consommateurs réguliers pour le site spécialisé qu’est Delhaize 

Wine World (Cases et Gallen, 2003 et 2007). 

Le catalogue électronique de Delhaize Wine World 

Le catalogue de Delhaize Wine World est composé de plus de 1.300 références. 600 

références sont exclusives à Delhaize Wine World pour plusieurs raisons. Tout d’abord, 

certaines cuvées proviennent de petits vignerons et ces cuvées sont produites en trop petite 

quantité que pour les distribuer dans tous les magasins. Ensuite, certaines références sont 

testées sur le site avant de les proposer en magasin. Pour finir, certaines références telles que 

le Petrus ou le Cheval Blanc sont proposées uniquement sur le site car elles valent plusieurs 

milliers d’euros et la sécurité priment pour ces grands crus. 

  

                                                
3 Disponible sur http://fr.delhaizewineworld.com/F-10002-vins/P-19162-chateau-soudars  

4 Disponible sur http://www.delhaizedirect.be/fr/F-10185-vins/P-50442-chateau-soudars-2008  

http://fr.delhaizewineworld.com/F-10002-vins/P-19162-chateau-soudars
http://www.delhaizedirect.be/fr/F-10185-vins/P-50442-chateau-soudars-2008
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Fiche produit sur Delhaize Wine World 

Chaque produit présent sur Delhaize Wine World a une fiche-produit, c’est-à-dire que le 

produit est présenté en fonction de ses caractéristiques vitivinicoles et organoleptiques 

intrinsèques et extrinsèques. 

Nous invitons le lecteur à consulter la fiche-produit décrite ci-dessous en annexe n°1
5
 : 

En haut à droite, nous trouvons de quel type de vin il s’agit, la contenance, l’endroit de la 

mise en bouteille et le conditionnement. Nous reconnaissons que la bouteille est de forme 

« bordelaise », verte mais ne connaissons ni son poids, ni la forme de son fond. Par contre, 

d’autres indicateurs comme la température de service, les arômes, l’accompagnement (ou 

accord-mets vin), la provenance, la caractéristique de classification du grand référendum de 

1855 : « Grand Cru Classé » - que l’on peut aussi retrouver nommé sous la forme « GCC » - 

et le prix nous en disent un peu plus sur les caractéristiques techniques et organoleptiques du 

vin présenté sur cette fiche. De plus, en-dessous de la photo du vin, il y a une loupe qui 

permet d’agrandir la photo afin que le consommateur puisse voir la bouteille en plus grand 

ainsi que l’étiquette uniquement de face. Une description supplémentaire peut être ajoutée 

grâce à la section « détails » située juste en-dessous de la fiche technique dans laquelle les 

prescriptions techniques peuvent être introduites, et les consommateurs peuvent donner leur 

avis en laissant un commentaire dans la section prévue à cet effet et située en dernier lieu sur 

la fiche-produit. Nous retrouvons les trois types de prescription présentée par Stenger (2006) 

sur la plupart des fiches produits de Delhaize Wine World. Par conséquent, ce site d’e-

commerce tend à réduire les risques perçus. 

Les inscriptions sur Delhaize Wine World 

L’internaute a deux choix s’il veut rester au courant des informations de Delhaize Wine 

World : soit il s’inscrit à la newsletter, soit il crée un compte client et coche les opt-in relatifs 

à Delhaize Wine World ou aux communications de Delhaize Group SA. 

En ce qui concerne l’inscription à la newsletter
6
, l’internaute encode son adresse email dans 

un petit encadré en bas à droite de la page d’accueil, une fenêtre pop-up s’ouvre et demande le 

nom, le prénom et de cocher les newsletters que l’internaute souhaite recevoir (opt-in). 

                                                
5 Annexe n°1 : Fiche produit présente sur Delhaize Wine World 

6 Annexe n°2 : Inscription à la newsletter 
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En ce qui concerne la création d’un compte « nouveau client »
7
 (situé en haut à droite des 

pages de navigation),  les coordonnées complètes de l’internaute sont demandées (nom, 

prénom, adresse, code postale, ville, numéro de téléphone, date de naissance) ainsi qu’un 

identifiant (adresse email et mot de passe), le numéro de carte plus si l’internaute en est 

détenteur et les cases à cocher afin de recevoir les newsletters de Delhaize Wine World et les 

courriers publicitaires de Delhaize Group SA. Si le client commande pour la première fois, 

alors Delhaize Wine World pourra le segmenter directement via les variables explicitées plus 

loin dans ce chapitre. Si non, l’internaute fraîchement inscrit se retrouvera dans le segment 

des prospects uniquement s’il souhaite recevoir les newsletters. 

Le tunnel d’achat sur Delhaize Wine World 

Nous allons faire une description du tunnel d’achat (Isaac et Volle, 2011, pp.334-337 ; Scheid 

et al., 2012, p.16) qu’un internaute doit traverser afin de réserver sur Delhaize Wine World. 

Dans le cadre d’une compréhension de la structure de Delhaize Wine World quant au tunnel 

d’achat, nous allons le décrire de manière succincte. 

En plus d’offrir des biens expérientiels à vocation d’une consommation identique, Delhaize 

Wine World offre un service expérientiel. Tout le tunnel d’achat relatif à Delhaize Wine 

World, et au e-commerce de manière générale, s’articule autour d’une démarche 

expérientielle (Cova, 2004) : le consommateur choisit ses produits dans le catalogue 

électronique, passe le tunnel d’achat et réceptionne les produits commandés. Le 

consommateur vit une expérience avec le canal d’achat qu’est Internet et reviendra sur le site 

selon la satisfaction de l’expérience considérée dans son entièreté (Cova, 2004), autrement dit 

l’appréciation globale d’expérience (Holbrook et Hirschman, 1982).  

Sur Delhaize Wine World, le client peut parcourir les produits de quatre manières
8
 : il peut 

effectuer une recherche par nom, utiliser les filtres, utiliser la barre de navigation située en 

haut du site sur chaque page visitée ou passer par les produits mis en avant sur la page 

d’accueil. Le client navigue sur le site et ajoute ses produits à son panier via l’icône du panier 

situé en haut à droite de la page de navigation, son achat se met dans un encadré gris à droite 

de l’icône afin que le panier soit toujours accessible au client partout sur le site. Quand le 

client a fini ses achats, il clique sur « réserver » dans le cadre gris qui reprend un résumé de sa 

                                                
7 Annexe n°3 : Création d’un compte client 

8 Annexe n°4 : Recherches sur Delhaize Wine World 
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sélection et est redirigé vers un tunnel d’achat composé de six étapes
9
 pour le client. Chacune 

de ces étapes est reprise dans la Figure 3 articulée sous une forme de logigramme ou 

« blueprint » (Eiglier, 2002) que nous avons simplifié car ce n’est pas le sujet de notre étude. 

L’approche du blueprint se focalise sur le rôle du client et de son interaction avec l’entreprise 

offrant un service (Eiglier, 2002 ; Shahin, 2010). Pour élaborer ce blueprint, nous avons repris 

deux niveaux : le client (premier encadré) et Delhaize Wine World (deuxième encadré).  

Figure 3 : Tunnel d’achat sur Delhaize Wine World inspiré du modèle de blueprint (Eiglier, 2002) 

 

Après avoir choisi ses produits dans le catalogue, catalogue relié à la base de données des 

références produits disponibles, le client passe dans le tunnel d’achat et doit s’identifier ou 

s’enregistrer en tant que nouveau client. Son profil sera soit repris de la base de données des 

clients, soit intégré comme nouveau client et segmenté à la suite des achats effectués. 

Après confirmation du client quant à la liste de produits réservés, la réservation se retrouve 

sur le back office de Delhaize Wine World. L’entrepôt (deuxième niveau de la Figure 3 pour 

Delhaize Wine World) prend le relais : il prépare la commande (la disponibilité du produit 

change et la base de données des références produits se met à jour sur le site – troisième 

                                                
9 Annexe n°5 : Réservation en ligne sur Delhaize Wine World 
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niveau de la Figure 3 pour Delhaize Wine World) et l’envoie soit au magasin choisi par le 

client, soit chez Caddy Home pour un envoi à domicile. Dès que le magasin a reçu la 

commande, un email de notification de l’arrivée du colis est envoyé au client. Le client doit 

alors se rendre au magasin sélectionné durant la réservation, demander au chef du rayon vin 

son colis et le payer à la caisse. En ce qui concerne la livraison à domicile, Caddy Home 

prend contact avec le client afin de fixer un horaire de passage et le client paie soit via une 

carte de crédit, soit en liquide.  

Un mois plus tard, le client reçoit un email afin de donner son avis sur le(s) produit(s) 

acheté(s) dans le but que le client retourne sur le site et recommence le processus d’achat. 
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3.1.2 Les critères de segmentation et les segments de Delhaize Wine World 

Les clients de Delhaize Wine World sont classés selon le type de boissons (vins ou bulles) 

puis par provenance du vin : vins de France, vins d’Europe (hors France) et vins du Nouveau 

Monde et subdivisée pour la France entre Bordeaux et Bourgogne. Pour finir, les clients sont 

classés selon le prix de la bouteille et/ou le montant de la commande. Trois à quatre variables 

influencent la classification des clients (voir Tableau 3). 

Tableau 3 : Caractéristiques des segments existants de Delhaize Wine World – construction inspirée du 

rapport de segmentation de SCINETIK – Février 2013 

Segments  

(répartition 

des clients) 

Caractéristiques des segments existants 

Néerlandophones Francophones 

CHAMPS 

(15,4%) 

Achètent champagne ou mousseux, 

aussi des vins français. 

Achètent champagne ou mousseux, 

montant de la commande plus élevé 

que les néerlandophones. 

Espagne, France, Italie 

DREAMERS 

(18,8%) 

Achètent des vins peu chers, montant par commande faible. 

Vins rouge, Central Valley. 

Rouge puis blanc. Chili puis Italie. 

EXPERTS 

(17,8%) 

« VIP » des clients, achètent les bouteilles les plus chères et passent les plus 

grosses réservations. 

Achètent essentiellement du Bordeaux et 95% du vin rouge. 

Bordeaux puis légèrement Bourgogne. Quasiment exclusif rouge. 

FROGS 

(12,4%) 

Achètent des bouteilles plutôt chères mais passent de petites commandes. 

Bourgogne puis légèrement Alsace, Loire et Bordeaux. Rouge et blanc. 

PICK&MIX 

(35,5%) 

Achètent du vin français et 90% du vin rouge et des bouteilles peu chères. 

Mixte. 

PROSPECTS 

(non client) 

Sans information. 
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Delhaize Wine World communique vers ses clients en fonction de leurs segments basés sur 

des critères de personnalité et de style de vie : l’hédonisme pour la consommation de vin et 

des critères comportementaux tels que le niveau de prix des bouteilles de vin et du montant de 

la commande. Delhaize Wine World adopte donc un marketing différencié et concentré. Nous 

reprenons les définitions de Lendrevie et Lévy (2013) : « le marketing concentré est une 

stratégie de marketing dans laquelle la cible de clients visés se limite à un seul segment du 

marché ». Dans notre cas : les consommateurs de vin. « Le marketing différencié est une 

politique décomposant le marché total en plusieurs segments, chaque segment faisant l’objet 

d’un marketing adapté ». Dans notre cas : le marché total des consommateurs de vin segmenté 

en cinq segments par Delhaize Wine World. 

3.1.3 L’importance des prospects pour Delhaize Wine World 

L’internaute qui s’est inscrit afin de recevoir les newsletters de Delhaize Wine World, a coché 

l’opt-in. Or, tous les clients de Delhaize Wine World n’ont pas coché cette option. Par 

conséquent, tous les clients ne reçoivent pas les newsletters. 

Dans cette partie, nous nous intéressons au nombre de personnes s’étant inscrites afin de 

recevoir la newsletter. Nous retrouvons leur répartition par segment dans le Tableau 4. 

Tableau 4 : Nombre d’inscrits aux newsletters par segments en date du 21 mars 2013  

  

N  

(21/03/2013) 
Pourcentage 

Experts    2.085 2,85% 

Frogs   1.461 2,00% 

Dreamers   2.211 3,02% 

Champs   1.807 2,47% 

Pick&Mix   4.168 5,70% 

Prospects   61.387 83,95% 

TOTAL 
 

73.119 100% 

Nous constatons que les prospects sont majoritaires dans la base d’envoi des newsletters de 

Delhaize Wine World a contrario des clients. Les clients ayant donné leur opt-in représentent 

16% des envois de newsletters, contre 84% pour les prospects. Delhaize Wine World a donc 

réussi à attirer les prospects qui montrent un intérêt dans le produit « vin » mais n’achètent 

pas. Ce pourcentage élevé illustre tout l’intérêt que nous portons à ce segment d’envoi des 

newsletters. Les prospects représentent un potentiel de ventes et un manque à gagner car 

l’envoi de newsletters demande un investissement et il n’y a pas de retour sur investissement 

possible dans ce cas-ci vu que les prospects n’achètent pas. 
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Dès lors, nous tenterons d’identifier les prospects en les segmentant et verrons s’ils sont 

réactifs aux newsletters de Delhaize Wine World grâce aux indicateur-clés de performance 

suivants : le taux d’ouverture, la réactivité et le taux de clics. 

Notons que ces données sont prises à un moment « t ». Elles varieront donc selon qu’un client 

ou un prospect se soit désinscrit ou qu’un prospect ait passé le cap d’une réservation en ligne 

et a pu ainsi être classé dans un des segments existants. Une fois par semaine Delhaize Wine 

World reçoit les données des nouveaux inscrits aux newsletters et des nouveaux clients. Ces 

clients ont donc réservé sur le site et ont pu être directement segmentés. Les données des 

prospects seront ajoutées au fur-et-à-mesure dans notre listing et nous exécuterons une 

dernière mise à jour la semaine de l’envoi du questionnaire visant à classer les prospects dans 

un segment existant. 

3.2 Design 

Pour élaborer le design de cette recherche, nous avons travaillé en étroite collaboration avec 

Delhaize Wine World, et ce dans le respect le plus strict possible de leur stratégie. 

Cette étude non-expérimentale, c’est-à-dire l’étude de la réalité observée telle qu’elle se 

présente (Vandercammen et Gauthy-Sinéchal, 1999), consiste en une recherche descriptive, 

servant à décrire la réalité de l’étude de façon plus précise (Pellemans, 1999, pp.70-71), basée 

sur une méthode d’observation longitudinale, c’est-à-dire qu’une même mesure a été répétée 

dans le temps sur les mêmes sujets, et une méthode de recueil avec une communication 

ponctuelle vers les sujets (Vandercammen et Gauthy-Sinéchal, 1999, pp.20-22). L’échantillon 

représente les soixante mille prospects composants la base de données d’envoi des newsletters 

de Delhaize Wine World. Il ne s’agit pas d’une base de données louées ou achetées à un tiers, 

mais appartenant à Delhaize Wine World. La base de données des prospects n’a donc aucun 

biais en ce qui concerne le produit étudié car en s’inscrivant à la newsletter, les prospects ont 

déjà montré un intérêt dans le produit « vin » (Allred et al., 2006). 

La première partie de l’étude portera sur une analyse descriptive par méthode d’observation 

des prospects basée sur leur taux d’ouverture, leur réactivité et leur taux de clics de dix 

newsletters envoyées ces neufs derniers mois. Cette première partie sera menée via un fichier 

excel reprenant toute la base de données des prospects. Chaque prospect qui a ouvert la 

newsletter et cliqué sur un lien dans la newsletter se retrouve dans une liste sur le programme 

« Campaign Commander » qui sera exportée vers un fichier excel. La base de données des 

prospects sera analysée grâce à la fonction RECHERCHEV qui recherche des valeurs dans la 
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colonne d’un fichier, avec des valeurs de 1 et 0. Il s’agira essentiellement d’établir un listing 

des prospects ayant ouverts ou non la newsletter analysée (Fuchs et al., 2008) dans le but 

d’utiliser ces données comme points de comparaison dans la deuxième partie de notre étude. 

La deuxième partie de l’étude portera sur le recueil d’information. Cette partie se fera via la 

méthode de communication avec les sujets grâce à un questionnaire en ligne qui reprendra 3 à 

4 variables servant à segmenter les clients de Delhaize Wine World. La particularité de ce 

questionnaire est que chaque réponse est agrémentée d’images visant à améliorer le taux de 

réponses (Couper, Conrad et Tourangeau, 2007 ; Toepoel et Couper, 2011) et ce afin d’être 

interactif (Poncin, 2008). Une motivation pécuniaire (Clayessen, 2008, p.129) de 10% de 

réduction sur le premier achat sera proposée à la fin du questionnaire grâce à un code 

promotionnel unique appelé « réduction exclusive » dans la newsletter. Le questionnaire sera 

envoyé aux prospects grâce à une newsletter de type « alerte » présente dans les formats 

respectifs des newsletters de Delhaize
10

. Nous avons choisi ce format car il ne met en avant 

aucune catégorie de produits et aucun produit, notre but étant de pousser les prospects à 

répondre au questionnaire dans un premier temps. Des liens suivis seront créés dans la 

newsletter de notification du questionnaire, dans l’overlayer de fin de questionnaire 

remerciant les prospects et contenant le code promotionnel et dans l’overlayer présent lorsque 

le prospect tentera de refaire le questionnaire. Ces liens seront analysés via le programme 

Omniture d’Adobe qu’utilise Delhaize Wine World. 

Ensuite, nous analyserons les réponses des prospects au questionnaire et leurs achats passés 

sur le site durant la semaine de notre action. Pour finir, nous confronterons les réponses des 

prospects au questionnaire avec leur segmentation effectuée grâce à leurs achats sur le site via 

une analyse de concordance effectuée grâce au kappa de Cohen. Le coefficient kappa de 

Cohen mesure l’accord entre observateurs lors d’un codage qualitatif en catégories entre deux 

codeurs (Cohen, 1960). 

  

                                                
10 Annexe n°6 : Formats de newsletters de Delhaize Wine World 
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4. Récapitulatif du contexte général 

Dans le but de notre étude d’identification des prospects, deux principaux domaines ont été 

mis en avant dans cette partie : le produit « vin » et le marketing digital. Ces deux domaines 

définissent Delhaize Wine World, site spécialisé dans la vente de vin en ligne. 

Le produit « vin » est un bien expérientiel qui allie utilitarisme et hédonisme et a trait à une 

consommation occasionnelle. De plus, la notion sociale de plaisir et de partage auprès de ses 

relations familiales ou amicales revêt une importance capitale aux yeux des acheteurs. Deux 

types de consommateurs sont dégagés : les consommateurs réguliers et les consommateurs 

occasionnels qui ne consomment et n’achètent pas du vin pour les mêmes raisons. Alors que 

les uns sont plus impliqués dans la technique vitivinicole, dû à leur expérience antérieure, les 

autres n’y connaissent rien et se rabattent sur le prix et la notoriété. 

Deux types de site marchand coexistent sur la toile : les pure player et les click et mortar. 

Comme tous les autres sites, ils cherchent en premier lieu à créer du trafic mais avec la 

dimension achat supplémentaire. Les performances de ces sites sont mesurées via des 

indicateur-clés tels que les visites, le nombre de clic transformé en taux de clics, les achats, le 

nombre de commandes, le taux de conversion, etc. Avec l’apparition de ce genre de site 

marchand, les clients deviennent mixtes et passent d’un canal à l’autre quand l’enseigne est 

click et mortar, c’est-à-dire que l’enseigne a un magasin physique et un magasin virtuel. 

Delhaize Wine Worl est un magasin click et mortar. Delhaize vend des vins dans ses 

magasins et les vend aussi sur un site spécialisé qui offre des références supplémentaires. 

Étant donné que ce magasin est sur le web, il utilise les moyens marketing mis à sa 

disposition comme les newsletters afin de prévenir ses clients abonnés aux newsletters grâce à 

un opt-in, moyen légal, des actions promotionnelles en cours. Les clients ont déjà passé une 

commande et sont segmentés grâce à leur comportement avéré sur le site, leurs achats. 

Delhaize Wine World offre la possibilité aux internautes de s’inscrire aux newsletters 

promotionnelles sans pour autant avoir acheté grâce à l’inscription à la newsletter. Au total, 

près de 60.000 internautes sont inscrits et n’ont jamais acheté. Delhaize Wine World n’a pas 

ou peu d’information les concernant. Ces internautes sont appelés des prospects. 

Le but de cette étude est d’identifier le groupe des prospects grâce à un questionnaire visuel 

en ligne, reprenant 3 à 4 critères de segmentation de Delhaize Wine World, notifié aux 

prospects via une newsletter. 
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III. L’IDENTIFICATION DES PROSPECTS : CAS PRATIQUE 

Dans ce chapitre, nous présenterons la méthodologie de la recherche élaborée sur base des 

apports théoriques présentés dans le chapitre précédent et sur base d’outils provenant de la 

littérature. Tout au long de la présentation de la méthodologie choisie, nous définirons les 

hypothèses dans le cadre de notre étude d’identification des prospects. 

1. Qui sont les prospects de Delhaize Wine World ? 

Les prospects de Delhaize Wine World sont des internautes qui se sont inscrits afin de 

recevoir la newsletter. Ils représentent plus de 80% de la base de données d’envois des 

newsletters. En s’inscrivant, ils ont montré un intérêt dans le produit « vin ». Ce sont des 

contacts commerciaux potentiels. Sur les trois étapes de la démarche stratégique d’un site web 

(attirer – convertir – fidéliser), Delhaize Wine World a réussi à les attirer. Nous devons donc 

trouver un moyen de les convertir. 

Pourquoi ne passe-t-il pas le cap d’achat de vin en ligne ? Pour rappel, les freins liés à l’achat 

de vin en ligne sont : le risque de performance du produit, le risque lié au transport et le risque 

lié à la sécurité du paiement. Nous tiendrons compte de ces facteurs de risque dans notre étude 

lors de notre communication vers les prospects. 
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2. Méthodologie de la recherche 

Nous allons présenter le design de manière plus approfondie et expliquer le choix de chaque 

composante de la recherche. Nous donnerons les résultats et les analyserons dans le chapitre 

suivant. 

2.1 Le comportement antérieur des prospects  

Dans un premier temps, nous allons nous intéresser au comportement antérieur des prospects 

et analyser leur réponse par rapport à différentes newsletters envoyées via les taux 

d’ouverture, la réactivité et les taux de clics. Dans le but de définir les points de comparaison 

pour notre recherche, nous prendrons les indicateur-clés de performance de dix campagnes 

depuis novembre 2012
11

 en nous basant sur les campagnes importantes pour Delhaize Wine 

World telles que les actions de fin d’année et la foire aux vins, et sur les actions 

promotionnelles ne misant pas nécessairement sur une action spéciale telles que les 

promotions pour les vins de Pâques.  

Il s’agit d’une méthode par observation, c’est-à-dire que nous avons observé une même 

mesure répétée dans le temps (Vandercammen et Gauthy-Sinéchal, 1999, p.444). Nous avons 

attribué un 1 et un 0 à chaque prospect ayant respectivement reçu/pas reçu, ouvert/pas ouvert, 

cliqué/pas cliqué et additionner toutes les variables afin d’obtenir le nombre brut pour chaque 

catégorie. 

2.1.1 Définition des points de comparaison pour la recherche 

La Figure 4 reprend les indicateur-clés de performance des dix campagnes envoyées aux 

prospects. Il est à noter que sur les dix newsletters envoyées aux prospects, une seule n’était 

pas orientée produits (contenu et présentation d’un vin) ou catégorie de produits (par 

exemple : les vins grecs) : il s’agit de la première newsletter qui se concentrait sur la livraison 

gratuite et qui avait un format de type « Alerte » (Tableau 5). Chaque newsletter couvre une 

semaine allant du jeudi au mercredi suivant inclus, elle se calque sur les actions 

promotionnelles en magasin afin de rester en phase avec la communication intégrée du 

Groupe Delhaize. 

  

                                                
11 À la suite d’un problème technique, nous ne savons pas prendre les résultats antérieurs à cette date. 
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Caractéristiques des campagnes antérieures : 

Tableau 5 : Caractéristiques des campagnes analysées 

Numéro de 

la campagne 

Nom de la campagne Communication Segmentée 

(oui/non) 

1 Livraison gratuite Informationnelle Non 

2 Première semaine des actions 

promotionnelles de fin d’années 

Promotionnelle Oui, tous segments 

3 Deuxième semaine des actions 

promotionnelles de fin d’années 

Promotionnelle Oui, tous segments 

4 Troisième semaine des actions 

promotionnelles de fin d’années 

Promotionnelle Oui, tous segments 

5 Coupon de 5 euros de réduction Promotionnelle, tous 

produits 

Oui : clients vs 

prospects 

6 Première semaine de la foire aux 

vins (5+1 gratuit) 

Informationnelle et 

promotionnelle 

Oui, tous segments 

7 Deuxième semaine de la foire 

aux vins (5+1 gratuit) 

Promotionnelle, 

catégorie de produits 

(par exemple : les 

coups de cœur des 

clients) 

Oui, tous segments 

8 Troisième semaine de la foire 

aux vins (5+1 gratuit) 

Promotionnelle, 

produits vin 

Oui, tous segments 

9 Action de Pâques : 20% de 

réduction sur une sélection de 

vins festifs 

Promotionnelle, un 

produit « vin » par 

segment 

Oui, sauf Dreamers 

et Champs qui ont 

été réunis pour 

l’envoi 

10 Grèce : 40% de réduction sur 

toute la catégorie des vins grecs 

Promotionnelle, 

catégorie des vins 

grecs 

Non  
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Figure 4 : Indicateur-clés de performance des prospects pour les campagnes antérieures 

 

Ce graphique représente les indicateur-clés de performance des dix campagnes antérieures 

analysées dans le but de définir le comportement des prospects face aux newsletters et 

d’obtenir un point de comparaison pour notre étude d’identification des prospects. 

Nous retrouvons dans ce graphique les taux d’ouverture, les réactivités et les taux de clics 

pour chacune des campagnes calculés selon les propos de Scheid et al. (2012, p.165) : 
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Le taux de clics nous servira à émettre l’hypothèse du nombre de prospects qui cliqueront 
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La moyenne de ces dix campagnes a révélé nos objectifs de recherche en matière 

d’indicateur-clés de performance : 

Tableau 6 : Moyenne des indicateur-clés de performance des dix campagnes antérieures 

Objectifs Taux d’ouverture Réactivité Taux de clics 

Moyenne 21,5% 14,2% 3,1% 

Ce tableau nous permet d’émettre notre première hypothèse : 

Hypothèse 1 : les prospects gardent une attitude similaire vis-à-vis des newsletters par rapport 

à la moyenne des indicateur-clés de performance des dix campagnes 

antérieures. 

Lien avec le mémoire : Cette étude des prospects passe par un questionnaire visuel en ligne 

notifié via une newsletter. Il est donc important de connaître leur comportement antérieur 

quant aux newsletters grâce aux indicateur-clés de performance comme point de comparaison 

pour notre étude. À l’aide de cette hypothèse, nous tentons de confirmer que les prospects 

garderont un comportement similaire par rapport à la newsletter que nous leur enverrons dans 

le but de les identifier. Nous utilisons une newsletter car nous nous calquons sur la stratégie 

de Delhaize Wine World, site d’e-commerce avec lequel nous avons collaboré, utilisant les 

newsletters comme principal moyen de communication vers les clients et les prospects. 

Origine de l’hypothèse : Les prospects ont reçu des newsletters et ont adopté un 

comportement par rapport à ces newsletters que nous avons pu identifier grâce aux indicateur-

clés de performance. 

Explication des mots-clés : Nous reprenons la définition de Lendrevie et Lévy (2013, pp.90, 

150) en ce qui concerne les attitudes : « les attitudes sont des tendances ou des prédispositions 

relativement stables à évaluer ou à agir d’une certaine manière face à un objet ». Cette 

hypothèse sera testée en confrontant les indicateur-clés de performance de la moyenne des dix 

campagnes antérieures et de la newsletter envoyée dans le cadre de notre étude. Nous 

utiliserons un test de comparaison de deux proportions afin de voir si les prospects ont eu des 

taux de réponses similaires entre ces deux campagnes. 
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2.2 Élaboration et envoi du questionnaire visuel en ligne 

Nous avons choisi de collecter les données via un questionnaire en ligne notifié aux prospects 

via une newsletter (Allred et al., 2006) car c’est le principal moyen de communication de 

Delhaize Wine World vers ses clients et les prospects.  

2.2.1 Élaboration du questionnaire 

Pour la conception du questionnaire, nous avons repris le même design que le site de Delhaize 

Wine World ainsi que les codes couleurs
12

. En ce qui concerne le choix des questions, nous 

nous sommes basés sur la manière dont Delhaize Wine World segmente ses clients et avons 

du faire des choix par rapport au budget alloué pour cette étude dont la réduction du nombre 

de questions que nous souhaitions poser. 

Afin de réduire le frein du « vendeur froid qu’est l’écran » (Cases et Gallen, 2007), nous 

avons mis une photo d’un homme en tablier rouge faisant référence au chef vin des magasins 

Delhaize
13

 au-dessus du questionnaire dans un format de type bannière. Nous avons appelé 

notre questionnaire « Mieux vous connaître pour mieux vous servir » et avons noté à côté du 

visuel du chef vin : « Répondez aux 4 questions ci-dessous et recevez une réduction exclusive 

sur votre première réservation. Ça prend moins d’une minute ! ». 

Illustration 3 : Bannière du questionnaire destiné aux prospects de Delhaize Wine World 

 

  

                                                
12 Annexe n°7 : Conception visuelle du questionnaire 

13 Annexe n°8 : Visuel du chef vin choisi pour le questionnaire destiné aux prospects 
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Le questionnaire comporte 3 à 4 niveaux de questions, relatives aux critères de segmentation, 

dépendant du choix du prospect lors de la première question. Le questionnaire se décompose 

comme suit : 

Figure 5 : Processus du questionnaire destiné aux prospects 

 

Sur le site de Delhaize Wine World, les clients peuvent acheter du vin ou des bulles et la 

segmentation se fait par le choix du type de produit acheter : à savoir vin ou bulles.  

Selon que le prospect ait choisi le vin, il est redirigé vers la provenance du vin, à savoir vin de 

France, vin d’Europe ou vin du Nouveau Monde. Il est à noter que la France fait partie de 

l’Europe. Cependant, nous avons délibérément repris les intitulés du bandeau de recherche se 

situant sur le site étant donné que nous avons travaillé en collaboration avec Delhaize Wine 

World et ce, dans le respect le plus strict possible de leur stratégie. 

Si le prospect choisit vin de France dans le questionnaire, il est redirigé vers la catégorie des 

régions et a le choix entre un Bordeaux, un Bourgogne, un Grand Cru, autres régions ou il 

aime tous les vins de France. Le dernier niveau du questionnaire pose l’intérêt pour une autre 

catégorie de produits, afin de ne pas se répéter, les choix effectués avant ne sont pas repris 

dans ce niveau. Par exemple, si le répondant a choisi vin de France, ce choix n’apparaît plus 

dans le dernier niveau. 

Il en est de même pour les bulles, si le prospect choisi ce type de produit, il est redirigé vers 

les préférences, à savoir Champagne, cava ou il aime toutes les bulles. Après son choix, le 

prospect est redirigé directement vers le dernier niveau des autres intérêts en matière de 

produits vitivinicoles. 
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Afin de motiver le répondant et d’augmenter le taux de participation, chaque choix de réponse 

est agrémenté d’une image
14

 (Couper, Conrad et Tourangeau, 2007). Chaque image a été 

choisie en fonction de la réponse. Par exemple, pour le type de produit au premier niveau 

nous avons mis la photo de deux coupes de bulles pour la réponse bulles et la photo de trois 

verres remplis respectivement de vin rouge, vin blanc et vin rosé pour la réponse vin. Nous 

sommes restés en phase tout au long du questionnaire et avons voulu garder le même discours 

visuel tout au long du processus. Ainsi, pour les vins de France, les vins d’Europe et les vins 

du Nouveau Monde dans la catégorie provenance au deuxième niveau pour le choix du type 

vin et intérêt dans le dernier niveau, nous avons délibérément choisi des photos de vignobles 

provenant d’un site d’achat de photos en ligne. 

Le questionnaire est hébergé sur une page unique
15

. Il se déroule et se désenroule au-fur-et-à-

mesure que le prospect y répond
16

. Le prospect ne sait donc pas retourner en arrière pour des 

raisons techniques car les réponses au questionnaire s’enregistrent au-fur-et-à-mesure dans un 

fichier excel. 

Quand le prospect a cliqué sur le dernier niveau, un overlayer ou pop-up
17

 s’ouvre pour le 

remercier de sa participation et un code promotionnel de 10% de réduction apparaît. La 

particularité de ce code promotionnel est qu’il n’est valable que sur de nouvelles adresses 

emails inscrites dans le but d’éviter des fuites et d’être certain qu’il s’agit bien d’un nouveau 

client. Il y est noté la date de validité du bon et comment l’utiliser. Deux boutons 

apparaissent : « je passe ma première réservation » et « pas tout de suite, merci », les deux 

liens redirigent vers la page d’accueil de Delhaize Wine World. Nous avons délibérément 

noté les avantages de Delhaize Wine World en-dessous des deux boutons afin de réduire les 

facteurs de crainte des prospects, à savoir : une sélection exclusive de vins et bulles, des 

promotions et des réductions permanentes (risque de performance du produit), le paiement à 

la réception et en toute sécurité (risque lié à la sécurité du paiement), la livraison gratuite en 

magasin et dès 300€ à domicile (risque lié au transport). 

Si les prospects achètent et ont répondu, nous pourrons alors confronter leurs réponses au 

questionnaire et juger de la robustesse de ce dernier. Pour ce faire, nous avons choisi de lui 

accorder une réduction de 10% pour sa première réservation sur le site. Ce cadeau a un double 

                                                
14 Annexe n°9 : Visuels choisis pour le questionnaire destiné aux prospects 

15 Annexe n°10 : Structure du questionnaire visuel en ligne destiné aux prospects 

16 Annexe n°11 : Questionnaire visuel en ligne destiné aux prospects 

17 Annexe n°12 : Overlayer de fin de questionnaire 
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objectif : premièrement que le prospect réponde et deuxièmement, voir si son achat 

correspond à ses réponses : nous souhaitons confronter son comportement avéré et son 

comportement déclaré. Ce qui nous permet d’émettre notre seconde hypothèse : 

Hypothèse 2 : Le comportement avéré et le comportement déclaré des prospects sont 

identiques. 

Définition de l’hypothèse : À l’aide du questionnaire visuel en ligne, nous souhaitons 

segmenter les prospects. Nous souhaitons aussi que les réponses des prospects au 

questionnaire, à finalité d’un classement dans les segments existants de Delhaize Wine World, 

corroborent avec la segmentation effectuée après achat. Et, par conséquent, nous souhaitons 

que le comportement déclaré et le comportement avéré se valent. 

Lien avec le mémoire : Cette étude d’identification des prospects passe par un questionnaire 

visuel en ligne grâce auquel nous souhaitons segmenter les prospects dans les segments 

existants de Delhaize Wine World. À l’aide de cette hypothèse et dans le cas où les prospects 

passent une première réservation sur le site, nous tentons de confirmer la validité du 

questionnaire afin que Delhaize Wine World puisse l’utiliser à des fins ultérieures de 

segmentation. 

Explication des mots-clés : Les comportements déclarés lors d’enquêtes sont souvent éloignés 

des comportements avérés (Giraud et Sirieix, 2000). Nous reprenons les définitions des 

données comportementales et des données déclaratives de Bathelot (2011). « Les données 

comportementales soulèvent moins de problèmes de fiabilité que les données déclaratives car 

elles proviennent d’un comportement constaté et avéré (…). » Tandis que « les données 

déclaratives sont des données marketing permettant de qualifier un individu et obtenues à 

partir d’un processus déclaratif (…) ». Nous testerons les réponses au questionnaire et la 

segmentation effectuée à partir des achats des prospects grâce à un test d’analyse de 

concordance via le coefficient kappa de Cohen. Le test du kappa de Cohen mesure l’accord 

entre observateurs lors d’un codage qualitatif en catégories entre deux codeurs (Cohen, 1960). 
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Dans le but que les prospects ne répondent pas deux fois au questionnaire et afin d’éviter un 

biais, l’url du questionnaire a été attribuée pour chaque prospect. C’est-à-dire que, lorsque le 

prospect clique dans la newsletter afin de répondre au questionnaire, l’adresse email du 

prospect est liée à l’url comme suit :  

http://survey.delhaize.boondoggle.eu/indexfr.aspx?email=[EMAIL DU PROSPECT] ce qui 

donne : http://survey.delhaize.boondoggle.eu/indexfr.aspx?email=cvangeyte@delhaize.be  

De cette manière, le questionnaire étant lié à une extraction vers un fichier excel, chaque 

réponse est intégrée dans ce fichier pour chaque adresse email apparaissant dans l’url du 

questionnaire. Le système a retenu quelle adresse email a répondu, de cette façon, si le 

prospect clique une seconde fois sur le lien, il ne peut plus répondre et un message de 

remerciement apparaît via un overlayer
18

. Le prospect a alors la possibilité d’aller sur le site 

de Delhaize Wine World grâce à un lien redirigeant vers la page d’accueil que nous avons 

tracké pour pouvoir l’analyser. Voici un exemple de liens suivis ou trackés propres à Delhaize 

Wine World et servant à l’analyse des performances du site d’e-commerce :  

http://fr.delhaizewineworld.com/?arbo=1&cmpid=MiS_130416_W16Prosp_NA----

_Sitelink_BE_FR_ALLProsp_Surveyba-_Homepage_Homepage  

Tous les liens suivis sont composés de douze parties qui contiennent les caractéristiques de la 

campagne dans le but de pouvoir les retrouver dans le programme Omniture d’Adobe 

qu’utilise Delhaize Wine World. 

L’analyse des résultats du site sera effectuée via Omniture d’Adobe. Nous nous intéresserons 

aux données suivantes : nombre de visites, nombre de commandes, nombre de commandes de 

nouveaux clients, taux de conversion, taux de nouveaux clients et taux de panier abandonné. 
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18 Annexe n°13 : Remerciement de la énième tentative de participation du prospect au questionnaire 

http://survey.delhaize.boondoggle.eu/indexfr.aspx?email=%5bEMAIL%20DU%20PROSPECT%5d
http://survey.delhaize.boondoggle.eu/indexfr.aspx?email=cvangeyte@delhaize.be
http://fr.delhaizewineworld.com/?arbo=1&cmpid=MiS_130416_W16Prosp_NA----_Sitelink_BE_FR_ALLProsp_Surveyba-_Homepage_Homepage
http://fr.delhaizewineworld.com/?arbo=1&cmpid=MiS_130416_W16Prosp_NA----_Sitelink_BE_FR_ALLProsp_Surveyba-_Homepage_Homepage
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2.2.2 Envoi du questionnaire via une newsletter 

Nous avons mis à jour le Tableau 4 reprenant le nombre d’inscrits aux newsletters le jour 

avant l’envoi du questionnaire aux prospects (Tableau 7). Il est à noter que dans ce cadre, une 

désinscription et une inscription sont équivalentes : si le nombre d’inscrits chez les Experts est 

de 2.085, qu’un receveur se désinscrit et qu’un nouveau client s’inscrit, le nombre d’inscrits 

total ne changera pas. Cependant, nous pouvons expliquer la diminution du nombre d’inscrits 

chez les prospects par deux choix : le premier est que le prospect a passé le cap d’achat et a pu 

être segmenté et, le second par l’opt-out : c’est-à-dire la désinscription à l’abonnement de la 

liste de diffusion de la newsletter. 

Tableau 7 : Nombre d’inscrits aux newsletters par segments en date du 17 avril 2013 

  

N 

(21/03/2013) 
Pourcentage 

N  

(17/04/2013) 
Pourcentage 

Experts 
 

2.085 2,85% 2.161 2,95% 

Frogs 
 

1.461 2,00% 1.485 2,03% 

Dreamers 
 

2.211 3,02% 2.209 3,02% 

Champs 
 

1.807 2,47% 1.969 2,69% 

Pick&Mix 
 

4.168 5,70% 4.208 5,75% 

Prospects 
 

61.387 83,95% 61.188 83,57% 

TOTAL   73.119 100% 73.220 100% 

Conception et envoi de la newsletter 

Une fois le questionnaire élaboré, il faut l’envoyer. Lors de l’analyse des campagnes 

antérieures, nous avons découvert que sur 61.188 adresses emails de prospects composant 

notre base de données le jour précédent l’envoi de la newsletter pour le questionnaire, 46,9% 

ont ouvert au moins une des dix newsletters et 53,1% des prospects ayant reçu au moins une 

des dix newsletters (emails aboutis) sont des non-ouvreurs. Cependant, nous enverrons le 

questionnaire à tous les prospects, y compris ceux n’ayant jamais ouvert de newsletters afin 

de les convertir. 

Du point de vue stratégique, il s’agit d’une campagne d’incitation à un niveau de valeur en 

campagne de prospection menant à l’acquisition de nouveaux clients, donc en la recherche de 

création de valeur pour l’entreprise (Scheid et al., 2012, p.148). 

Nous enverrons l’invitation à répondre au questionnaire via une newsletter de type « Alerte » 

utilisée par Delhaize Wine World dont le design sera repris de la bannière pour le 

questionnaire et le canevas général suivi lors de tout autre envoi de newsletter. Il ne s’agit pas 
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ici de vendre un vin en particulier mais de pousser les prospects à cliquer sur l’appel à l’action 

(Call To Action) et à répondre au questionnaire. C’est pourquoi, nous avons choisi ce type de 

newsletters, car les autres formats mettent en avant soit une catégorie de produits, soit un 

produit.  

Pour ce faire, nous allons suivre le processus d’email marketing mis au point par Fuchs et al. 

(2008) qui ont revisité le processus de Chittenden et Rettie (2003) et intégré le modèle 

« AIDA » d’après Stolpmann (2001) dans le but d’avoir un processus en relation avec les 

indicateur-clés de performance au troisième niveau de leur modèle (Figure 6). 

Figure 6 : Processus d’email marketing de Fuchs et al., 2008 

 

La première ligne illustre le modèle AIDA (Attention – Intérêt – Désir – Action). La seconde 

ligne illustre comment l’internaute séquence les niveaux de l’intégration de l’email (Rettie et 

Chittenden, 2003). La troisième ligne reflète les performances de la campagne (Scheid et al., 

2012, p.165). Nous nous intéressons plus particulièrement au quatrième niveau du modèle de 

Fuchs et al. (2008) car il représente les variables que nous pouvons influencer, à savoir : les 

caractéristiques de l’email (l’objet du message, l’attractivité de l’email, les caractéristiques de 

l’email et l’expéditeur du message), les caractéristiques du groupe cible et les caractéristiques 

de l’offre (les caractéristiques et l’attractivité de l’offre). 

La newsletter envoyée devra suivre ce processus et intégrer chacune de ces variables car elles 

définiront le processus pour le prospect dans la newsletter afin de répondre au questionnaire. 

Le premier contact que nous aurons avec le prospect est l’objet de la newsletter et ensuite son 

contenu. Il faut donc, dans un premier temps, avoir un objet de message qui décrit ce qui 
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attend le prospect dans la newsletter et ensuite, le pousser à participer au questionnaire, avoir 

un call to action pertinent et facilement cliquable
19

. Dans ce but, nous avons choisi comme 

objet de notre message « Mieux vous connaître pour mieux vous servir » (Tableau 8). 

Tableau 8 : Composantes de la newsletter inspirées du modèle d’email marketing de Fuchs et al. (2008) 

Caractéristiques 

de l’email 

Objet du message Mieux vous connaître pour mieux vous servir 

Caractéristiques de  

l’email 

Newsletter informationnelle et promotionnelle 

Expéditeur du 

message 

Delhaize Wine World (news@news.delhaize.be)  

Attractivité de l’email Nous espérons que 21,5%* des prospects 

ouvrent la newsletter et que 1.896** prospects 

répondent au questionnaire 

Caractéristiques 

du groupe cible 

Caractéristiques du 

groupe cible 

Prospects dont nous n’avons pas d’information 

Caractéristiques 

de l’offre 

Caractéristiques de 

l’offre 

Apparait dans la bannière : 4 questions et une 

réduction exclusive accordée 

Attractivité de l’offre Texte : 

Vous aimez découvrir les arômes du vin ou 

l’effervescence des bulles ? 

Répondez à 4 questions rapides et recevez des 

offres adaptées à votre goût. 

Pourquoi commander chez Delhaize Wine 

World ? 

- Une sélection exclusive de vins et bulles 

- Des promotions et des réductions 

permanentes 

- Le paiement à la réception et en toute 

sécurité 

* Taux d’ouverture moyen des dix campagnes antérieures (voir Tableau 6 : Moyenne des 

indicateur-clés de performance des dix campagnes antérieures). 

** 1.896 = 3,1%*61.188 (nombre de réponses supposées et espérées au questionnaire = taux 

de clics moyens des dix campagnes antérieures*nombre d’emails envoyés). 

                                                
19 Annexe n°14 : Newsletter envoyée aux prospects 

mailto:news@news.delhaize.be
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Le choix des avantages de Delhaize Wine World présenté dans le Tableau 8 réside dans les 

motivations et les freins à l’achat que sont l’assortiment de produits, le prix et la crainte de 

divulguer des données bancaires sur Internet. Cependant, chez Delhaize Wine World, le client 

paie à la réception de sa marchandise : soit en magasin, soit via Caddy Home. Nous 

souhaitons le réconforter dans l’idée qu’il se fait de l’achat en ligne (Cases et Gallen, 2003 ; 

Allred et al., 2006) pour ce site d’e-commerce spécialisé. Dans le but de rester au plus près 

des communications newsletters de Delhaize Wine World, nous avons donc suivi leur format 

de newsletter de type « Alerte » et intégré le bandeau en tête de la newsletter avec le logo de 

Delhaize Wine World qui redirige vers la page d’accueil du site et le bandeau en fin de 

newsletter qui redirige vers cinq pages de navigation : les vins de France, les vins d’Europe, 

les vins du Nouveau Monde, les bulles et apéritifs et les promotions. Ainsi que l’opt-out 

donnant directement accès au désabonnement à la liste de diffusion de la newsletter. 

Afin de répondre au questionnaire, deux appels à l’action sont présents : une dans la bannière 

et l’autre en-dessous du texte avec comme texte « Je participe !  ». 

De plus, nous avons suivi les recommandations de Chittenden et Rettie (2003). Premièrement, 

la longueur de la newsletter doit, dans le meilleur des cas, atteindre un scroll et demi et ne pas 

dépasser deux scroll de souris. Ensuite, au plus la newsletter est colorée et attractive, au plus 

elle générera des taux de réponse élevés. Pour finir, le message doit être clair et concis et ne 

pas dépasser un scroll d’écran (de la newsletter complète). Quand au dernier point mis en 

avant par ces auteurs : au mieux les clients sont ciblés au mieux sera le taux de réponse, nous 

ne savons malheureusement pas répondre à ce critère étant donné qu’il s’agit du sujet de notre 

étude, l’identification des prospects. 

La newsletter a été envoyée à 61.188 prospects le jeudi 18 avril 2013 à 7h, heure à laquelle 

Delhaize Wine World envoie ses newsletter et jour pour lequel les promotions commencent 

chez Delhaize. 
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IV. RÉSULTATS, ANALYSES ET INTERPRÉTATIONS 

Afin de rester le plus fidèle possible à la stratégie de Delhaize Wine World, les résultats ont 

été mesurés sur une semaine « Delhaize », donc allant du jeudi 18 avril au mercredi 24 avril 

2013 inclus. 

1. Résultats, analyses et interprétations des performances de la newsletter 

Au total, 61.188 emails ont été envoyés aux prospects. 99,65% (60.976) ont aboutis ce qui 

reflète la qualité de la base de données avec 212 rejets, soit moins de 1% comme le préconise 

Scheid et al. (2012, p.165). De surcroît, nous n’avons noté aucune désinscription durant ce 

laps de temps.  

1.1 Indicateur-clés de performance de la newsletter 

Dans le Tableau 9, on retrouve les données des indicateur-clés de performance. Les 

performances de la newsletter sont bien supérieures à celles espérées via la moyenne calculée 

dans l’analyse des campagnes précédentes. 20,6% des prospects ayant ouvert ont cliqué dans 

la newsletter, ils ont donc été réactifs au message contenu dans la newsletter.  

Tableau 9 : Analyse des indicateur-clés de performance de la newsletter envoyée aux prospects 

 Taux d’ouverture Réactivité Taux de clics Taille de 

l’échantillon 

Newsletter de l’étude 22,2% 20,6% 4,5% 60.976 

Moyenne calculée 21,5% 14,2% 3,1% 61.797 

Sur les 60.976 emails aboutis, 52% des prospects n’ayant jamais ouvert une des dix 

newsletters analysées précédemment n’ont pas ouvert la newsletter. Ce qui représente 52% de 

prospects non-actifs. 

Dans le but de voir la différence entre les deux proportions pour chaque modalité de réponses 

des prospects, nous allons effectuer un test paramétrique de comparaison de deux proportions 

sur deux échantillons via le logiciel XLSTAT. 

L’hypothèse nulle (H01, H02, H03) est qu’il n’y a pas de différence entre les proportions pour 

les prospects ayant ouvert (1), ouvert et cliqué (2), et cliqué (3) entre la newsletter dans le 

cadre de notre étude et la moyenne des newsletters des dix campagnes antérieures. 
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L’hypothèse alternative (Ha1, Ha2, Ha3) est qu’il y a une plus grande proportion de prospects 

qui ont ouvert (1), ouvert et cliqué (2), et cliqué (3) la newsletter dans le cadre de notre étude 

que les newsletters des dix campagnes antérieures. 

Tableau 10 : Test de comparaison de deux proportions 

 

Taux d'ouverture 

(ouvert (1)) 

Réactivité 

(ouvert et cliqué (2)) 

Taux de clics 

(cliqué (3)) 

Différence 0,007 0,064 0,014 

z (Valeur observée) 2,968 29,667 12,829 

z (Valeur critique) 1,960 1,960 1,960 

p-value (bilatérale) 0,003 < 0,0001 < 0,0001 

alpha 0,05 0,05 0,05 

Étant donné que la p-value calculée est inférieure au niveau de signification α = 0,05, nous 

rejetons l’hypothèse nulle H01, H02 et H03 et retenons l’hypothèse alternative Ha1, Ha2 et 

Ha3 pour les trois modalités (Tableau 10). Il y a donc une proportion significativement plus 

élevée de prospects ayant ouvert (1), ouvert et cliqué (2), et cliqué (3) la newsletter dans le 

cadre de notre étude que pour les dix campagnes antérieures. 

Nous pouvons donc valider notre première hypothèse : les prospects gardent une attitude 

similaire vis-à-vis des newsletters par rapport à la moyenne des indicateur-clés de 

performance des dix campagnes antérieures. Grâce au test de comparaison de deux 

proportions, nous pouvons rajouter que les prospects ont eu des taux de réponses, quant à la 

newsletter de notre étude, supérieurs à nos attentes. 

1.2 Résultats provenant de la newsletter et du questionnaire 

Le Tableau 11 présente les résultats des liens suivis que nous avons retiré du programme 

Omniture d’Adobe. Quatre colonnes sont présentées : la colonne intitulée « total de la 

période » représente le total de tous les indicateurs sur le site durant la semaine étudiée 

provenant de toutes les sources répertoriées comme des référents (recherche sur Google, 

newsletters, autres sites, etc.). La colonne intitulée « newsletter » représente les indicateurs 

provenant de la newsletter destinée aux prospects et redirigeant vers le site. La colonne 

intitulée « questionnaire » représente les indicateurs provenant du questionnaire destiné aux 

prospects et redirigeant vers le site. La dernière colonne intitulée « newsletter + 
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questionnaire » réprésente la somme des deux colonnes précédentes, soit le total pour notre 

action sur les prospects. 

Tableau 11 : Résultats provenant de la newsletter et du questionnaire 

Période étudiée :  

18/04-24/04 

Total de 

la période 
Newsletter Questionnaire 

Newsletter + 

Questionnaire 

Nombre de visites 13.837 298 2.145 2.443 

Nombre de commandes 250 9 27 36 

Nombre de commandes par 

de nouveaux clients 
89 8 23 31 

Ventes nettes  

(toutes promotions déduites) 
83.126 € 3.548 € 4.584 € 8.132 € 

Ventes moyennes 332,50 € 394,25 € 169,78 € 226 € 

Taux de conversion 1,81% 3,02% 1,26% 1,5% 

Taux de nouveaux clients 35,6% 88,9% 85,2% 86,1% 

Taux de panier abandonné 95,3% 79,1% 84,8% 83,6% 

Durant cette période, il y avait 42 produits en promotion dont une action sur les vins grecs à 

moins 40% et une action promotionnelle envoyée la même semaine aux autres segments. 

Nous n’avons pas voulu inclure les prospects dans cet envoi hebdomadaire afin d’éviter d’être 

mis dans les courriers indésirables (Rettie et Chitenden, 2003 ; Allred et al., 2006).  

Nous nous intéressons aux résultats de la newsletter et du questionnaire. Au total, la 

newsletter et le questionnaire ont créé un trafic vers le site de 2.443 visites. Le taux de 

conversion a été meilleur à partir de la newsletter que du questionnaire, c’est-à-dire que les 

prospects ayant cliqué directement dans la newsletter sont plus à avoir acheté pour moins de 

visites sur le site que par rapport au questionnaire. Or, nous avions mis une réduction 

exclusive de 10% de réduction pour tout premier achat sur le site comme motivation. En dépit 

de cette motivation financière, 13 codes promotionnels ont été utilisés sur les 36 commandes 

totales. 

Le taux de nouveaux clients n’atteint pas les 100%, or il devrait y avoir 100% de nouveaux 

clients car, par définition, les prospects n’ont jamais commandé. Cependant, il se peut qu’un 

nouveau client ait commandé une première fois et soit repassé par la newsletter pour 

commander une seconde fois. 

Le taux de panier abandonné est plus élevé pour la période totale que pour les prospects 

arrivés sur le site par la newsletter. Le taux de panier abandonné représente le nombre de 

paniers effectués mais quittés sans être achetés.   
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2. Résultats, analyses et interprétations du questionnaire 

Dans cette partie, nous nous intéresserons aux réponses des prospects dans le questionnaire 

qui a servi à les segmenter dans le but de pouvoir étendre leurs réponses aux autres prospects 

n’ayant pas participé au questionnaire. 

En premier lieu, nous allons analyser les chiffre-clés de cette campagne du point de vue des 

clics de la newsletter vers le questionnaire redirigeant vers le site et de la newsletter vers le 

site (Figure 7). 

Figure 7 : Chiffre-clés provenant de la newsletter et du questionnaire destinés aux prospects 

 

2.798 prospects ont cliqué dans la newsletter, nous nous attendons donc à avoir un taux de 

participation identique. Sur ces 2.798 clics, 298 visites ont été comptées à partir de la 

newsletter. Par conséquent, ces 298 visites sont à déduire du total des clics : 2.500 prospects 

ont cliqué sur un des deux appels à l’action présents dans la newsletter. Or, 2.317 prospects 

ont répondu, 183 prospects ont cliqué et sont arrivés sur le questionnaire mais n’y ont pas 

répondu. 82,8% des prospects qui ont cliqué dans la newsletter, ont cliqué sur un des deux 

appels à l’action et ont répondu au questionnaire
20

. Partant de ces faits, le taux de réactivité au 

questionnaire est de 17%. Sur les 2.317 répondants, 31 prospects sont passés à l’achat, soit un 

                                                
20 Annexe n°15 : Pourcentage de clics par composantes de la newsletter (EmailVision) 
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taux de conversion de 1,3% pour le questionnaire, pourcentage que nous retrouvons dans le 

Tableau 11. Le taux de transformation, c’est-à-dire le pourcentage de destinataires ayant 

réalisés l’objectif attribué à la campagne à savoir : répondre au questionnaire, est de 3,8%. 

2.1 Résultats, analyses et interprétations des réponses au questionnaire 

2.317 prospects ont répondu au questionnaire. Sur base de ces réponses, nous avons appliqué 

un algorithme
21

 simplifié de Delhaize Wine World qui vise à segmenter les clients dès qu’ils 

ont fait un achat. C’est-à-dire que nous avons uniquement gardé les variables que nous 

mesurons dans le questionnaire : types, pays et régions. 

Il ressort de cette analyse que 17,2% des prospects déclarent appartenir au segment Champs, 

19,4% au segment Dreamers, 10,4% au segment Experts, 6% au segment Frogs et 46,9% au 

segment Pick&Mix. Ce qui fait que 82,8% des prospects ayant répondu ont une préférence 

pour le produit « vin ». 

2.1.1 Les bulles 

En ce qui concerne les prospects ayant choisi le type bulles (n=399) au premier niveau de 

question, ils ont tous été classés dans le segment Champs du fait que la caractéristique 

principale de ce segment est l’achat de Champagne et/ou de mousseux. Au second niveau du 

questionnaire, 19,8% déclarent préférer le cava, 39,6% le Champagne et 40,6% le reste de la 

catégorie bulles.  

Au dernier niveau de question, à savoir l’intérêt dans une autre catégorie de produits. La 

catégorie des vins de France semble être appréciée à 33% par tous les répondants bulles et la 

catégorie des vins d’Europe et des vins du Nouveau Monde se vaut à un pourcentage 

équivalent de 27,5%. 

La Figure 8 tend vers une piste de communication pour Delhaize Wine World lors d’actions 

dans la catégorie bulles vers les prospects n’ayant pas répondu au questionnaire. Nous 

remarquons que l’intérêt dans les vins de France (41,1%) et les Grands Crus (12,7%) a une 

plus grande proportion pour les prospects ayant choisi la catégorie Champagne au deuxième 

niveau de questions que pour le cava et les autres bulles. Il est à noter que la Champagne est 

une région de France et un produit de label d’Appellation d’Origine Contrôlée (A.O.C.) 

produit uniquement dans cette région. Delhaize Wine World pourra communiquer vers une 

                                                
21 Pour cause de confidentialité, nous ne pouvons dévoiler l’algorithme. 
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41,1% 

22,2% 

20,3% 

12,7% 

3,8% 

Champagne (n=158) 

27,8% 

31,5% 

30,9% 

7,4% 
2,5% 

Autres bulles (n=162) 

autre région de France ou sur un Grand Cru lors de communication concernant le produit 

Champagne. 

Tandis que pour le Cava et les autres types de bulles, les vins d’Europe et les vins du Nouveau 

Monde sont préférés. Delhaize Wine World pourra associer un produit de la catégorie bulles 

hors Champagne avec un vin d’Europe et/ou un vin du Nouveau Monde. 

Figure 8 : Pourcentage des intérêts des prospects dans les bulles 
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2.1.2 Le vin 

1.918 prospects déclarent avoir une préférence pour le produit vin, soit 82,8% des répondants 

du questionnaire. Ils sont 48% à préférer les vins de France, 34% les vins d’Europe et 18% les 

vins du Nouveau Monde (Figure 9). Dans notre questionnaire, nous avions décidé de 

subdiviser le pays France en demandant aux prospects quelles étaient ses préférences en 

matière de régions (Figure 10).  

Figure 9 : Préférence du type vin par provenance, subdivisé par régions pour la France 
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Figure 10 : Répartition des régions pour les vins de France (troisième niveau du questionnaire) 

 

Au niveau des régions de France (troisième niveau du questionnaire), il ressort que les vins de 

Bordeaux (33,1%) et tous les vins de France (21,9%) sont préférés par les répondants. La 

particularité des répondants ayant choisi les vins de Bordeaux (33,1% des vins de France) est 

qu’ils sont 33,2% à avoir un intérêt dans les Grands Crus. 

3% des sondés ne préfèrent que leur sélection de base, majoritairement les vins de France 

avec une sélection au troisième niveau pour les Grands Crus. 

Les répondants ayant choisis les vins d’Europe (33,8% du total vins) ont aussi un intérêt pour 

les vins du Nouveau Monde (31,4%), suivi des vins de France (25,9%) et des bulles (24,8%). 

Enfin, les répondants ayant choisis les vins du Nouveau Monde (18,2% du total vins) ont 

aussi un intérêt pour les vins d’Europe (38%), suivi des bulles (28,8%) et des vins de France 

(21,4%). 
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2.2 Robustesse du questionnaire 

Nous souhaitons trouver une correspondance entre le comportement déclaré du prospect dans 

le questionnaire et son comportement avéré afin de juger de la robustesse du questionnaire. 31 

prospects ayant répondu au questionnaire sont passés à l’achat. Nous avons donc 31 

observations codées comme suit : 1 pour le segment Champs, 2 pour le segment Dreamers, 3 

pour le segment Experts, 4 pour le segment Frogs et 5 pour le segment Pick&Mix (voir 

Tableau 12). 

Tableau 12 : Tableau codé du comportement avéré et du comportement déclaré des prospects 

Répondants 
Comportement  

avéré 

Comportement 

déclaré 

1 5 5 

2 1 1 

3 2 2 

4 1 3 

5 1 1 

6 2 2 

7 2 5 

8 2 5 

9 2 5 

10 2 2 

11 5 1 

12 3 2 

13 3 2 

14 3 3 

15 3 3 

16 1 1 

17 3 5 

18 5 5 

19 5 5 

20 5 5 

21 5 3 

22 2 5 

23 5 2 

24 5 4 

25 1 1 

26 2 2 

27 3 3 

28 1 1 

29 5 5 

30 3 4 

31 2 3 
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2.2.1 Tableau de contingence 

Nous pouvons voir la robustesse des groupes grâce à un tableau de contingence ou une 

matrice de confusion en Tableau 13. Ce tableau nous aidera par la suite à calculer le 

coefficient Kappa de Cohen afin de définir l’accord des jugements via les deux techniques, à 

savoir la segmentation des prospects grâce à leurs achats et la segmentation des prospects 

grâce au questionnaire. 

Tableau 13 : Tableau de contingence 

    
Comportement déclaré 

    

    

Champs Dreamers Experts Frogs Pick&Mix Total 

Pourcentage 

d'individus bien 

classés 

C
o
m

p
o
rt

em
en

t 

av
ér

é 

Champs 5 0 0 0 1 6 83,3% 

Dreamers 0 4 2 0 1 7 57,1% 

Experts 1 1 3 0 1 6 50,0% 

Frogs 0 0 1 0 1 2 0,0% 

Pick&Mix 0 4 1 0 5 10 50,0% 

  Total 6 9 7 0 9 31   

Pourcentage total d’individus bien classés :  

           

  
       

Critère de chance proportionnelle : 

 
 

  
 
 

  
 

  
 
 

  
 

  
 
 

  
 

  
 
 

  
  

  
 
 

        

Comme le pourcentage d’individus bien classés est supérieur au critère de chance 

proportionnelle (54,8% > 23,4%), nous avons maximisé la diagonale et la qualité de notre 

système de classification est bonne. 

Nous avons effectué un test d’indépendance Khi² via XLSTAT entre les lignes et les colonnes 

du tableau de contingence. Où H0 : les lignes et les colonnes du tableau sont indépendantes, et 

H1 : il existe un lien entre les lignes et les colonnes du tableau. Nous rejetons H0 à un taux de 

risque de 5% (Khi² observé : 29,151 > Khi² critique : 21,026) et acceptons H1 (p-value < 

0,05). Il existe un lien entre les lignes (comportement avéré) et les colonnes (comportement 

déclaré), leur relation est donc validée. 
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2.2.2 Test d’analyse de concordance 

Le test du  (kappa) mesure l’accord entre observateurs lors d’un codage qualitatif en 

catégories entre deux codeurs (Cohen, 1960). Le coefficient peut aussi être utilisé dans le cas 

d’une mesure d’un degré d’accord entre un code humain, dans notre cas le comportement 

avéré, et un code informatique, dans notre cas le comportement déclaré (Andrew, 1997). 

Calcul du kappa de Cohen :  

  
     

    
 

Où Po est la proportion de concordance observée et Pe est la est la proportion de concordance 

aléatoire. 

Landis et Koch (1977) proposent un classement de l’accord en fonction de la valeur de Kappa 

présenté dans le Tableau 14. 

Tableau 14 : Classement du coefficient Kappa de Cohen proposé par Landis et Koch (1977) 

Kappa Interprétation 

< 0 Désaccord 

0.0 – 0.20 Accord très faible 

0.21 – 0.40 Accord faible 

0.41 – 0.60 Accord modéré 

0.61 – 0.80 Accord fort 

0.81 – 1.00 Accord presque parfait 

L’accord sera d’autant plus élevé que la valeur du Kappa de Cohen est proche de 1 et l’accord 

maximal est atteint si K = 1. Lorsqu’il y a indépendance des jugements, le coefficient Kappa 

est égal à 0 et Po = Pe. Dans le cas d’un désaccord entre les juges, le coefficient de Kappa 

sera inférieur à 0. 
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Calcul du coefficient kappa de Cohen 

Nous avons repris le tableau de contingence afin de calculer le Kappa de Cohen. Nous avons 

effectué un tableau de contingence (Tableau 13) avec 2 juges (2 techniques : achats et 

questionnaire), 5 catégories de jugement et 31 sujets étudiés. Où les 2 juges sont le 

comportement avéré et le comportement déclaré, et les 5 catégories sont les 5 segments 

existants de Delhaize Wine World. Les variables nominales définies dans le tableau sont 

indépendantes, mutuellement exclusives et exhaustives. 

La présentation des résultats sous la forme d’un tableau de contingence montre que les deux 

techniques sont en accord pour 31 prospects avec 17 réponses équivalentes. La concordance 

observée, Po, est la proportion des individus classés dans les cases diagonales concordantes 

du Tableau 13, soit le pourcentage total d’individus bien classés dans notre tableau de 

contingence : 

   
           

  
       

La concordance aléatoire Pe est égale à la somme des effectifs théoriques des 2 cases 

concordantes, divisée par la taille de l’échantillon (N=31) : 

   
 
   
     

   
     

   
     

   
     

    
   

  
        

D’où : 

  
           

       
        

Une valeur de 0,4052 indique un accord faible entre les deux techniques lorsqu’on a pris en 

compte le hasard qui pouvait les mettre d’accord (Bergeri et al., 2002). 
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Nous retrouvons ces valeurs dans le Tableau 15 calculé via un outil mis à disposition en ligne 

consultable sur http://www.er.uqam.ca/nobel/r30574/Calcul/.   

Tableau 15 : Calcul du coefficient Kappa de Cohen – outil en ligne 

Po 0,5484 (Pourcentage brut d'accords) 

Pe 0,2404 (Facteur de correction) 

 0,4055 (Valeur corrigée = kappa) 

ÉTn 0,0987 (Erreur type du kappa) 

I.C. [ 0,2121 (Borne inférieure de l'intervalle de confiance) 

I.C. ] 0,5988 (Borne supérieure de l'intervalle de confiance) 

Z 4,1102 (Cote Z) 

p 0,0000 (Probabilité) 

Donc p<0,05 (Conclusion statistique) 

Pour tester la signification statistique du coefficient Kappa de Cohen, on utilise Z avec 

l’hypothèse nulle, H0 : indépendance des jugements où K = 0, et l’hypothèse alternative H1 : 

K > 0. Dans notre cas, Z = 4,1102. Si Z > 1,64, on rejette H0 pour un risque α = 5% en 

unilatéral. Les deux techniques concordent significativement plus que la chance seule ne 

pourrait l’expliquer (p < 0,05). 

Nous ne pouvons pas valider notre seconde hypothèse, à savoir : le comportement avéré et le 

comportement déclaré des prospects sont identiques. Ce qui rejoint les travaux de Giraud et 

Sirieix (2000) : les comportements déclarés lors des enquêtes sont éloignés des 

comportements effectifs. 

http://www.er.uqam.ca/nobel/r30574/Calcul/
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3. Les achats des prospects 

Nous allons analyser les 36 commandes des prospects afin de connaître leurs réelles intentions 

d’achat sur Delhaize Wine World, il s’agit d’analyser leur comportement avéré que nous 

confronterons par la suite aux résultats du questionnaire visuel en ligne. Nous allons analyser 

les commandes par types de produits, par pays, par régions et par niveaux de prix. Au total, 57 

références ont été réservées sur Delhaize Wine World par les prospects. 

3.1 Les achats des prospects : commandes par type de produits 

Le type vin rouge représente 51% des produits achetés par les prospects, suivi par le vin blanc 

(27%), le vin rosé (10%) et les bulles (12%). Les prospects ont une préférence pour le vin 

rouge puis le vin blanc. 

Figure 11 : Pourcentage de commandes par type de produits 

 

3.2 Les achats des prospects : commandes par pays 

La France représente 34% des produits achetés par les prospects, suivi par l’Afrique du Sud 

(15%), l’Espagne (13%) et l’Italie (11%). L’Argentine, le Chili et le Portugal représentant 

10% des achats. Notons que les vins grecs avaient une promotion exceptionnelle de 40% de 

réduction durant cette semaine, ne sachant pas si la promotion a eu un impact sur les 

prospects, nous n’avons pas tenu compte de ces vins dans notre analyse. 
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Figure 12 : Pourcentage de commandes par pays 

 

3.3 Les achats des prospects : commandes par régions 

Nous constatons que les quatre régions ayant été le plus achetées par les prospects sont des 

régions de France. Les vins de Bordeaux, majoritairement région productrice de vins rouges, 

représentent 30% de leurs achats, suivi par les vins de Bourgogne (17%), les vins du 

Languedoc-Roussillon (17%) et les vins d’Alsace (9%), région productrice de vins blancs. 

Figure 13 : Pourcentage de commandes par régions 
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3.4 Les achats des prospects : commandes par niveaux de prix 

Il s’agit du prix par bouteille hors promotion, les niveaux ont été définis par Delhaize Wine 

World dans le programme Omniture d’Adobe. Le niveau de prix compris entre moins de 5 

euros et 20 euros représente 79% des achats des prospects dont 42% ont acheté des vins 

compris entre 5 euros et 10 euros. 

Figure 14 : Pourcentage de commandes par niveaux de prix 

 

Sur les 57 produits achetés par les prospects, 23 produits (40,3%) n’étaient pas en promotion 

et avaient un niveau de prix compris entre moins de 5 euros et 20 euros. Quant aux 34 

produits en promotions, 3 avaient un niveau de prix supérieur à 50 euros et 24 (42,1%) un 

niveau de prix compris entre moins de 5 euros et 20 euros. 

3.5 Récapitulatif des achats des prospects 

Nous basons ce récapitulatif sur les 36 commandes des 60.976 prospects ayant reçu la 

newsletter, composées au total de 57 produits achetés. D’après leurs achats, leur 

comportement avéré, les prospects achètent des vins rouges de France, et plus précisément des 

vins de Bordeaux, de Bourgogne ou du Languedoc-Roussillon. Ces vins sont compris entre 5 

à 10 euros la bouteille et de préférence en promotion. Les prospects sont également intéressés 

par les vins blancs d’Alsace au même niveau de prix. 
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4. Recommandations managériales 

En premier lieu, nous tenons à préciser à Delhaize Wine World que l’envoi de newsletters à 

des prospects pas ciblés est associé à une technique de mass mailing. Nous les encourageons à 

continuer d’utiliser l’opt-in et l’opt-out dans le but de ne pas être mis dans les courriers 

indésirables par les gestionnaires de boîtes emails. 

En deuxième lieu, nous recommandons à Delhaize Wine World de supprimer de la base 

d’envoi des newsletters, les adresses emails des prospects n’ayant jamais ouvert les dix 

newsletters reçues durant les campagnes antérieures et la newsletter que nous avons envoyée. 

Cela apurera le segment prospect pour ne garder que les prospects ouvreurs et tenter de les 

convertir. Dans ce but, les réponses des prospects au questionnaire et leurs achats offrent une 

voie de communication. Nous conseillons à Delhaize Wine World de communiquer vers les 

prospects n’ayant pas répondu au questionnaire sur les vins rouges de France, des régions de 

Bordeaux, de Bourgogne et du Languedoc-Roussillon avec un niveau de prix compris entre 

moins de 5 euros et 20 euros en promotion. Dans le meilleur des cas, il faut communiquer sur 

des vins avec un niveau de prix compris entre 5 et 10 euros. De plus, il ressort des réponses 

des prospects au questionnaire l’association des vins d’Europe et des vins du Nouveau Monde 

pouvant être rassemblés lors de communication pour un de ces pays. Dans le but de ne plus 

avoir autant de prospects non-ouvreurs dans la base de données, il serait opportun de la mettre 

à jour tous les trois envois de newsletters en ne gardant que les prospects ayant ouvert au 

moins une des trois newsletters. Après ce stade, la confiance des clients est censée devenir 

positive envers la marque, l’intérêt du site web, l’intention d’achat et les achats effectués 

(DuFrene et al., 2005). 

En troisième lieu, au vu du faible accord entre le comportement avéré et le comportement 

déclaré des prospects, nous invitons Delhaize Wine World à créer un segment bis par rapport 

aux réponses des prospects. En effet, s’ils ont déclaré avoir une préférence pour une catégorie 

de produits présente sur le site, il faut leur offrir une communication adaptée car tel était le 

leitmotiv de notre étude « mieux vous connaître pour mieux vous servir ». Par exemple pour 

le segment Dreamers, nous pourrions classer les prospects dans un sous-segment nommé 

« DP_Dreamers », avec DP : déclarations prospects. Par la suite, les sous-segments seraient 

analysés via leur taux d’ouverture, leur réactivité et leur taux de clics dans le but de vérifier 

l’appartenance déclarée au segment. Grâce à la réactivité, nous pouvons voir si la cible est 

réactive au message dans la newsletter. 
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En quatrième lieu, nous conseillons à Delhaize Wine World d’envoyer un double opt-in afin 

de valider l’adresse email du prospect qui vient de s’inscrire et d’intégrer le questionnaire 

destiné aux prospects dans cet email de double opt-in. Nous suggérons à Delhaize Wine 

World d’inclure une autre question sur le niveau de prix. En choisissant les vins rouges de 

France de Bordeaux, les prospects choisissent la notoriété du produit « vin », il ne manque 

« que » la variable prix afin de les classer plus précisément grâce au questionnaire. Nous 

préconisons de garder le questionnaire pour les trois raisons suivantes : premièrement, la 

robustesse du questionnaire est significativement faible mais non nulle, les deux techniques 

concordent significativement plus que la chance seule ne pourrait l’expliquer. Ensuite, des 

modifications sont encore à apporter et nous invitons Delhaize Wine World à travailler sur ce 

questionnaire en y ajoutant les niveaux de prix, critères de segmentation que nous n’avons pas 

pu inclure dans notre questionnaire en fonction du budget alloué. Enfin, nous nous trouvons 

dans un environnement numérique et les possibilités d’adaptation sont nombreuses et rapides 

(Monnoyer-Logé et Lapassouse Madrid, 2007). 

En dernier lieu, nous suggérons à Delhaize Wine World de rappeler leurs avantages dans les 

newsletters destinés aux prospects afin de réduire les risques perçus (Cases et Gallen, 2003) 

tel que nous l’avons fait dans le cadre de notre étude. 
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5. Limites de l’étude et perspectives de recherches futures 

Les limites de l’étude résident dans le fait que le code promotionnel offert aux répondants a 

été utilisés 13 fois sur 31 commandes. Il serait intéressant de voir si les codes promotionnels 

offerts ont un impact comme récompense après avoir demandé aux répondants une tâche bien 

spécifique. De plus, nous avons eu des plaintes de clients concernant le code promotionnel 

pour des motifs de non fonctionnement ou de disparition de la promotion accordée lorsque le 

client s’inscrivait. Cependant, nous avons testé le code comme si nous étions un prospect et 

tout fonctionnait. Une piste de recherche future serait d’analyser de manière plus approfondie 

le tunnel d’achat de Delhaize Wine World que nous avons survolé. 

Le taux de panier abandonné élevé tant pour la période totale que pour la newsletter et le 

questionnaire reste préoccupant. Il serait intéressant d’analyser à quel stade le panier est 

abandonné et de trouver une solution pour empêcher ces revenus de disparaître. 

Le classement des niveaux de prix proposé par Ernst & Young (cité par Guibert et Dubois, 

2006) semble être obsolète. Si nous nous référons à ce classement, les niveaux de prix de 

Delhaize Wine World offrent une majorité de référence-produits d’un montant supérieur à la 

limite proposée de 9,20 euros (ultra premium). Une piste de recherche future est ouverte sur 

les prix concernant l’achat de vin de manière générale et en ligne. 

Nous regrettons l’indépendance de la base de données de Delhaize Wine World : c’est-à-dire 

qu’elle n’est pas liée à la base de données de la carte point-plus de Delhaize et nous n’avons 

pas pu y accéder. Nous souhaitions y avoir accès dans le but de voir si les prospects sont des 

clients de Delhaize et s’ils achètent du vin en magasin afin de personnaliser l’offre 

communiquée dans les newsletters. Cet aspect aurait pu nous aider à mieux intégrer la 

personnalité des prospects en croisant les informations des deux bases de données. 
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V. CONCLUSION 

L’enjeu principal de notre étude était d’analyser et d’identifier les prospects inscrits à une liste 

de diffusion de newsletters dans un contexte d’achat de vin en ligne. Dans ce but, deux 

principaux domaines ont été mis en avant : le produit « vin », produit au cœur de notre 

recherche, et le marketing digital. Ces deux domaines définissent Delhaize Wine World, site 

click et mortar spécialisé dans la vente de vin en ligne avec lequel nous avons collaboré 

durant cette recherche. 

Grâce aux apports de la littérature, nous avons pu définir chaque composante de notre 

méthodologie et de notre recherche. Tout d’abord, le produit « vin » est un bien expérientiel à 

vocation d’une consommation identique. Son achat en ligne répond à des motivations 

hédonistes et est soumis à trois freins que l’on retrouve aussi associé à l’achat en ligne de 

manière générale : le risque de performance du produit, le risque lié au transport et le risque 

lié à la sécurité du paiement. Nous avons intégré ces trois freins en tant qu’avantages tant dans 

notre newsletter de notification du questionnaire que dans l’overlayer de fin de questionnaire 

afin de rassurer les prospects quant à l’achat de vin en ligne. Ensuite, deux types de site d’e-

commerce existent sur Internet : les pure player et les click et mortar. La plupart de ces sites 

communiquent via l’envoi de newsletters à leurs clients. Les internautes se représentent leur 

boîte de réception comme relevant du domaine privé. Les entreprises utilisant les newsletters 

doivent au préalable demander l’accord de l’internaute avant de lui envoyer un email, l’opt-in, 

et leur offrir un moyen de se désinscrire de la liste de diffusion des newsletters, l’opt-out. 

Premièrement, nous avons effectué une méthode d’observation sur une mesure répétée dans le 

temps : dix newsletters reçues précédemment par les prospects. Nous avons analysé les 

indicateur-clés de performance de ces dix newsletters et avons dégagé une moyenne via le 

taux d’ouverture, la réactivité et le taux de clics. Sur base d’un test de comparaison de deux 

proportions sur ces trois modalités, il ressort que les prospects ont eu des taux de réponses, 

quant à la newsletter envoyée dans le cadre de notre étude, significativement supérieurs à nos 

attentes en comparaison de la moyenne calculée sur base de leurs attitudes antérieures. 

L’objet du message de la newsletter « mieux vous connaître pour mieux vous servir » et 

l’offre proposée dans la newsletter ont attiré les prospects. À travers cette étude, nous nous 

sommes intéressés à eux et avons obtenu un taux de transformation de 3,8%. 
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Deuxièmement, il ressort de notre étude que les réponses des prospects au questionnaire et 

leurs achats concordent sur deux points : les prospects achètent des vins de France et plus 

particulièrement des vins de Bordeaux. De plus, ils achètent des vins d’autres régions 

(Languedoc-Roussillon et Alsace) et ont déclaré une préférence pour tous les vins de France. 

Les prospects sont attachés aux vins français de régions connues et se rabattent donc sur la 

notoriété (Cases et Gallen, 2003). En outre, il ressort des réponses des prospects au 

questionnaire qu’ils associent le Champagne avec un intérêt dans les vins de France et que les 

vins d’Europe et les vins du Nouveau Monde sont rassemblés dans leur choix. 

Troisièmement, la robustesse du questionnaire a été testée. Malgré le faible accord entre le 

comportement avéré et le comportement déclaré, les deux techniques concordent 

significativement plus que la chance seule ne pourrait l’expliquer. Une voie d’amélioration du 

questionnaire plus propice à répondre aux attentes des prospects et des nouveaux inscrits aux 

newsletters de Delhaize Wine World se dessine. Dans ce but, nous suggérons d’ajouter la 

variable sur les niveaux de prix dans le questionnaire car elle fait partie des critères de 

segmentation.  

Pour finir, plus de la moitié des prospects n’ont ouvert ni les dix newsletters analysées ni la 

newsletter notifiant du questionnaire. Deux raisons sont avancées : premièrement, malgré le 

faible taux de rejet, les prospects n’ouvrent pas car ils ne sont pas intéressés ou ils ont donné 

une seconde adresse valide mais non-utilisée. Et deuxièmement, l’entreprise n’a pas envoyé 

de double opt-in visant à valider l’adresse email. Il est important pour les entreprises de 

mettre à jour leur base de données et de contrôler le taux d’ouverture des newsletters. Les 

prospects représentent des clients potentiels qui, en s’inscrivant à la liste de diffusion des 

newsletters, montrent un intérêt dans la catégorie de produits vendue sur le site d’e-

commerce. Les cibler via leurs indicateur-clés de performance est un premier pas vers la 

conversion. Dans le cadre de notre étude, nous avons établi un questionnaire basé sur les 

critères de segmentation du site de réservation de vin en ligne, Delhaize Wine World, afin de 

classer les prospects dans un segment existant dans le but de leur tenir un discours adapté à 

leurs attentes. La réactivité des prospects, significativement supérieure à la moyenne des 

campagnes antérieures, montrent que les prospects s’attendent à recevoir des offres adaptées à 

leur besoin en répondant au questionnaire. Les entreprises doivent trouver un moyen de les 

impliquer, autrement que par l’achat, dans leur segmentation et en contournant les freins liés à 

l’achat de vin en ligne comme nous l’avons fait dans notre étude. 
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VII. GLOSSAIRE 

1. Vins et spiritueux 

Les mots, expressions et acronymes faisant référence au domaine vins et spiritueux sont repris 

ci-dessous par ordre alphabétique et accompagnés de leur définition. 

A.O.C. = Appellation d’Origine Contrôlée 

A.O.P. = Appellation d’Origine Protégée 

V.D.Q.S. = Vins De Qualité Supérieure 

Cépage : variété de la vigne (par exemple : pinot noir, chardonnay, etc.) 

2. Marketing digital 

Les mots, expressions et acronymes faisant référence au domaine du marketing digital sont 

repris ci-dessous par ordre alphabétique et accompagnés de leur définition. 

Bounce : taux de rejet. 

Brick et mortar : magasin physique de l’enseigne. 

Click et mortar : magasin physique de l’enseigne ayant également une activité de vente sur 

Internet. 

CTA = Call to action : bouton redirigeant vers le site Internet de l’expéditeur du message. 

Lead : anglicisme utilisé pour désigner un contact commercial, c’est-à-dire un contact 

enregistré auprès d’un client potentiel (prospect). 

Overlayer : fenêtre Internet s’ouvrant comme une fenêtre pop-up et insérée comme une page 

web dans une autre page web. 

Pure player : l’activité de vente se fait uniquement par Internet. 

Scroll : molette de la souris d’ordinateur servant à descendre ou à monter une page d’écran. 

 



Annexes 

80 

 

VIII. ANNEXES 

Liste des annexes  

Annexe n°1 : Fiche produit présente sur Delhaize Wine World .......................................... i 

Annexe n°2 : Inscription à la newsletter ............................................................................ ii 

Annexe n°3 : Création d’un compte client ........................................................................ iii 

Annexe n°4 : Recherches sur Delhaize Wine World ......................................................... iv 

Annexe n°5 : Réservation en ligne sur Delhaize Wine World ........................................... vi 

Annexe n°6 : Formats de newsletters de Delhaize Wine World ....................................... xii 

Annexe n°7 : Conception visuelle du questionnaire ........................................................ xiii 

Annexe n°8 : Visuel du chef vin choisi pour le questionnaire destiné aux prospects ........xiv 

Annexe n°9 : Visuels choisis pour le questionnaire destiné aux prospects......................... xv 

Annexe n°10 : Structure du questionnaire visuel en ligne destiné aux prospects ............ xvii 

Annexe n°11 : Questionnaire visuel en ligne destiné aux prospects .............................. xviii 

Annexe n°12 : Overlayer de fin de questionnaire .............................................................xix 

Annexe n°13 : Remerciement de la énième tentative de participation du prospect au 

questionnaire .................................................................................................................... xx 

Annexe n°14 : Newsletter envoyée aux prospects ............................................................xxi 

Annexe n°15 : Pourcentage de clics par composantes de la newsletter (EmailVision) .... xxii 

 

 



Annexes 

i 

 

Annexe n°1 : Fiche produit présente sur Delhaize Wine World 

 

  



Annexes 

ii 

 

Annexe n°2 : Inscription à la newsletter 

 

 

  



Annexes 

iii 

 

Annexe n°3 : Création d’un compte client 
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Annexe n°4 : Recherches sur Delhaize Wine World 
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Produits mis en avant : 
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Annexe n°5 : Réservation en ligne sur Delhaize Wine World 
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Annexe n°6 : Formats de newsletters de Delhaize Wine World 

A = une bannière, 3 catégories de produits et un produit mis en avant 

B = une bannière, 3 produits mis en avant 

C = Alerte, une bannière 
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Annexe n°7 : Conception visuelle du questionnaire 
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Annexe n°8 : Visuel du chef vin choisi pour le questionnaire destiné aux prospects 
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Annexe n°9 : Visuels choisis pour le questionnaire destiné aux prospects 
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Annexe n°10 : Structure du questionnaire visuel en ligne destiné aux prospects 
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Annexe n°11 : Questionnaire visuel en ligne destiné aux prospects 

 

  



Annexes 

xix 

 

Annexe n°12 : Overlayer de fin de questionnaire 
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Annexe n°13 : Remerciement de la énième tentative de participation du prospect au 

questionnaire 
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Annexe n°14 : Newsletter envoyée aux prospects 
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Annexe n°15 : Pourcentage de clics par composantes de la newsletter (EmailVision) 
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